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INTRODUCTION 

LA COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine ci-

après, sur la base de l’article 5, §2, du Règlement (CE) No 1228/2003 du Parlement 

Européen et du conseil (ci-après : le Règlement) du 26 juin 2003 sur les conditions d'accès 

au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité et des articles 176, §2 et 180, §2, 

de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement technique pour la gestion du 

réseau de transport d'électricité et l'accès à celui-ci (ci-après : le règlement technique), la 

proposition de la S.A. Elia System Operator (ci-après : Elia) relative au plan général pour le 

calcul de la capacité totale de transfert et de la marge de fiabilité du transport à partir des 

caractéristiques électriques et physiques du réseau.  

L’article 176, §2, du règlement technique stipule que les méthodes appliquées par le 

gestionnaire de réseau pour l’évaluation de la capacité de transport sont publiées et notifiées 

à la CREG.  

L’article 180, §2, du règlement technique stipule que les méthodes de gestion de la 

congestion, ainsi que les règles de sécurité, sont notifiées à la CREG pour approbation par 

le gestionnaire du réseau. 

L’article 5, §2, du Règlement (CE) stipule que les normes de planification, d'exploitation et de 

sécurité utilisées par les gestionnaires de réseaux de transport sont rendues publiques. 

L'information publiée inclut un plan général pour le calcul de la capacité totale de transfert et 

de la marge de fiabilité du transport à partir des caractéristiques électriques et physiques du 

réseau et que ces plans sont soumis à l'approbation des autorités de régulation. 

La proposition relative au plan général pour le calcul de la capacité totale de transfert et de la 

marge de fiabilité du transport, modèle d’application sur les frontières belges pour la capacité 

journalière, telles qu’établies dans le cadre de l’initiative régionale CWE, a été notifiée par 

Elia, par lettre reçue le 2 septembre 2010.  

La présente décision est organisée en cinq parties. La première partie est consacrée au 

cadre légal. La deuxième partie expose les antécédents de la décision. La troisième partie 

analyse les méthodes de calcul de la capacité totale de transfert et de la marge de fiabilité 

du transport. La quatrième partie présente les objections de la CREG, le contexte de la 

décision et les mesures d’atténuation. La cinquième partie, enfin, contient la décision 

proprement dite. 



 3/76 

Une copie de la proposition d’Elia relative au plan général pour la capacité de transfert et de 

la marge de fiabilité du transport ainsi que la proposition de modalités relatives à la 

détermination des capacités journalières sont annexées à la présente décision.  

La présente décision a été adoptée par le Comité de direction de la CREG par procédure 

écrite le 26 octobre 2010. 
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I. CADRE LEGAL 

 

I.1. La directive 2003/54/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2003 

concernant des règles communes pour le 

marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 

directive 96/92/CE 

1. La directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 

concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant la 

directive 96/92/CE (ci-après : la directive 2003/54/CE), prévoit en son article 9.e) une 

obligation générale selon laquelle le gestionnaire de réseau est tenu de garantir la non-

discrimination entre utilisateurs ou catégories d’utilisateurs du réseau, notamment en faveur 

de ses entreprises liées. 

La directive 2003/54/CE insiste particulièrement sur le principe de l’accès non discriminatoire 

au réseau de transport en son article 20.1 qui dispose que les Etats membres veillent à ce 

que soit mis en place, pour tous les clients éligibles, un système d’accès des tiers aux 

réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, doit être 

appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau.  

L’article 20.2 de la directive 2003/54/CE précise notamment que le gestionnaire de réseau 

de transport peut refuser l’accès s’il ne dispose pas de la capacité nécessaire. 

L’article 23.1.a), de la directive 2003/54/CE concerne les autorités de régulation et prévoit 

qu’elles doivent au minimum être chargées d’assurer la non-discrimination, une concurrence 

effective et le fonctionnement efficace du marché en ce qui concerne les règles relatives à la 

gestion et à l’attribution de la capacité d’interconnexion, en concertation avec les autorités 

des Etats membres avec lesquels il existe des interconnexions.  
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I.2. Le règlement (CE) n°1228/2003 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2003 sur les 

conditions d'accès au réseau pour les 

échanges transfrontaliers d'électricité  

2. La CREG rappelle qu’aux termes de l’article 249 du traité instituant la Communauté 

européenne, le règlement n°1228/2003, (le règlement ci-après) a une portée générale, est 

obligatoire dans tous ses éléments et est directement applicable dans tout Etat membre. 

3. L’article 5.2 prévoit que « les normes de planification, d'exploitation et de sécurité 

utilisées par les gestionnaires de réseaux de transport sont rendues publiques. L'information 

publiée inclut un plan général pour le calcul de la capacité totale de transfert et de la marge 

de fiabilité du transport à partir des caractéristiques électriques et physiques du réseau. Ces 

plans sont soumis à l'approbation des autorités de régulation ». 

4. L’article 6.1 précise que les problèmes de congestion du réseau sont traités par des 

solutions non discriminatoires, basées sur le marché et qui donnent des signaux 

économiques efficaces aux opérateurs du marché et aux gestionnaires de réseaux de 

transport concernés. En outre, cet article précise également que les problèmes de 

congestion du réseau sont de préférence résolus par des méthodes indépendantes des 

transactions, c’est-à-dire des méthodes qui n’impliquent pas une sélection entre les contrats 

des différents opérateurs du marché.  

5. L’article 6.3 prévoit que la capacité maximale des interconnexions et/ou des réseaux 

de transport ayant une incidence sur les flux transfrontaliers est mise à la disposition des 

opérateurs du marché, dans le respect des normes de sécurité de l'exploitation sûre du 

réseau. 

6. L’article 6.4 concerne l’horaire des nominations et la réattribution des capacités non 

utilisées. Il prévoit que les opérateurs du marché préviennent les gestionnaires de réseaux 

de transport concernés, suffisamment longtemps avant le début de la période d'activité 
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visée, de leur intention d'utiliser ou non la capacité attribuée. Toute capacité attribuée non 

utilisée est réattribuée au marché selon une procédure ouverte, transparente et non 

discriminatoire. 

7. L’article 6.5 du règlement n°1228/2003 prévoit que dans la mesure où c'est 

techniquement possible, les gestionnaires de réseaux de transport compensent les 

demandes de capacité de tout flux d'énergie dans la direction opposée sur la ligne 

d'interconnexion encombrée afin d'utiliser cette ligne à sa capacité maximale. 

 

I.3. Les orientations pour la gestion et l’attribution 

de la capacité de transfert disponible des 

interconnexions entre réseaux nationaux 

8. La Commission européenne, faisant application de l’article 8(4) du règlement 

n° 1228/2003, a entrepris de procéder à la modification de l’annexe du même règlement 

n° 1228/2003 relative aux orientations pour la gestion et l’attribution de la capacité de 

transfert disponible des interconnexions entre réseaux nationaux1. Une nouvelle version de 

l’annexe est ainsi entrée en vigueur le 1er décembre 2006 (ci-après : les lignes directrices).  

Les dispositions de ces lignes directrices, pertinentes pour la présente décision, sont 

fournies ci-après. 

 

1. GENERALITES 

[…]  

1.6 Aucune distinction basée sur les transactions ne peut être pratiquée en matière de 

gestion de la congestion. Une demande particulière de service de transport ne sera rejetée 

que si les conditions suivantes sont réunies: 

                                                

1
 Voir décision de la Commission du 9 novembre 2006 modifiant l’annexe du règlement (CE) 

n°1228/2003 concernant les conditions d’accès au réseau pour les échanges transfrontaliers 
d’électricité, J.O.C.E., n° L 312 du 11 novembre 2006, p.59. 
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a) les flux physiques d’électricité marginaux résultant de l'acceptation de cette demande ont 

pour effet que le fonctionnement sûr du réseau électrique risque de ne plus être garanti, et 

b) la valeur monétaire attachée à cette demande dans la procédure de gestion de la 

congestion est inférieure à celle de toutes les autres demandes qu’il est prévu d’accepter 

pour le même service et aux mêmes conditions. 

1.7. Pour déterminer les portions de réseau concernées dans lesquelles et entre lesquelles 

la gestion de la congestion doit s'appliquer, les GRT2 se fondent sur les principes du meilleur 

rapport coût-efficacité et de la réduction maximale des incidences négatives sur le marché 

intérieur de l'électricité. Ainsi, les GRT ne doivent pas limiter la capacité d'interconnexion 

pour résoudre un problème de congestion situé à l'intérieur de leur propre zone de contrôle, 

sauf pour les raisons prévues ci-dessus et pour des raisons de sécurité opérationnelle (1). Si 

cette situation se produit, les GRT la décrivent et la présentent en toute transparence à 

l’ensemble des utilisateurs. Cette situation ne peut être tolérée que jusqu'à ce qu'une 

solution à long terme soit trouvée. Les GRT décrivent et présentent en toute transparence à 

l’ensemble des utilisateurs la méthodologie et les projets permettant de réaliser la solution à 

long terme. 

1.8. Pour équilibrer le réseau à l’intérieur de sa zone de contrôle par des mesures 

opérationnelles dans le réseau et par des mesures de rappel, le GRT tient compte de l'effet 

de ces mesures sur les zones de contrôle voisines. 

[…]  

1.10. Les autorités de régulation nationales évaluent régulièrement les méthodes de gestion 

de la congestion, en veillant notamment au respect des principes et des règles établis dans 

le présent règlement et les présentes orientations, ainsi que des modalités et conditions 

fixées par les autorités de régulation elles-mêmes en vertu de ces principes et de ces règles. 

Cette évaluation comprend une consultation de tous les acteurs du marché ainsi que des 

études spécialisées. 

2. METHODES DE GESTION DE LA CONGESTION 

2.1 Les méthodes de gestion de la congestion sont fondées sur les mécanismes du marché, 

de manière à favoriser un commerce transfrontalier efficace. À cet effet, les capacités sont 

attribuées uniquement sous la forme de ventes aux enchères explicites (capacités) ou 

implicites (capacités et énergie). Les deux méthodes peuvent coexister pour la même 

interconnexion. Pour les échanges intrajournaliers, un régime de continuité peut être 

                                                

2
 GRT: pour Gestionnaire du Réseau de Transport  
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appliqué. 

[…]  

2.6. Les GRT définissent une structure appropriée pour l'attribution des capacités selon les 

échéances. Cette structure peut comprendre une option permettant de réserver un 

pourcentage minimal de capacité d'interconnexion pour une attribution journalière ou 

intrajournalière. Cette structure d'attribution est soumise à l’appréciation des autorités de 

régulation concernées. Pour élaborer leurs propositions, les GRT tiennent compte: 

a) des caractéristiques des marchés, 

b) des conditions opérationnelles, telles que les conséquences d’une comptabilisation nette 

des opérations fermement programmées, 

c) du degré d’harmonisation des pourcentages et des délais adoptés pour les différents 

mécanismes d’attribution de capacités en vigueur. 

2.7. L’attribution de capacités ne doit pas produire de discrimination entre les opérateurs du 

marché qui souhaitent exercer leur droit de recourir à des contrats d’approvisionnement 

bilatéraux ou de soumettre des offres sur des bourses de l’électricité. Les offres présentant 

la valeur la plus élevée, qu’elles soient formulées implicitement ou explicitement dans un 

délai donné, sont retenues. 

 […]  

3. COORDINATION 

3.1. L’attribution de capacités au niveau d’une interconnexion est coordonnée et mise en 

oeuvre par les GRT concernés en faisant appel à des procédures d'attribution communes. 

Dans l’hypothèse où des échanges commerciaux entre deux pays (GRT) risquent de 

modifier sensiblement les conditions des flux physiques dans un pays tiers (GRT), les 

méthodes de gestion de la congestion sont coordonnées entre tous les GRT concernés en 

faisant appel à une procédure commune de gestion de la congestion. Les autorités de 

régulation nationales et les GRT veillent à ce qu'aucune procédure de gestion de la 

congestion ayant des répercussions importantes sur les flux physiques d’électricité dans 

d'autres réseaux ne soit élaborée unilatéralement.  

3.2. Au plus tard le 1er janvier 2007, une méthode et une procédure communes de gestion 

coordonnée de la congestion sont appliquées au minimum pour les attributions de capacités 

ayant leur échéance à un an, à un mois et à un jour entre les pays appartenant aux régions 

suivantes: 

a) Europe du nord (Danemark, Suède, Finlande, Allemagne et Pologne), 
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b) Europe du nord-ouest (Benelux, Allemagne et France), 

c) Italie (Italie, France, Allemagne, Autriche, Slovénie et Grèce), 

d) Europe centrale et orientale (Allemagne, Pologne, République tchèque, Slovaquie, 

Hongrie, Autriche et Slovénie), 

e) Europe du sud-ouest (Espagne, Portugal et France), 

f) Royaume-Uni, Irlande et France, 

g) États baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie). 

Dans le cas d’une interconnexion impliquant des pays qui appartiennent à plusieurs régions, 

une méthode différente de gestion de la congestion peut être appliquée dans un souci de 

compatibilité avec les méthodes appliquées dans les autres régions. En pareil cas, il 

appartient aux GRT concernés de proposer la méthode à soumettre à l’appréciation des 

autorités de régulation concernées. 

[…] 

3.4. Des procédures de gestion de la congestion compatibles sont définies dans ces sept 

régions en vue de constituer un marché européen intérieur de l'électricité véritablement 

intégré. Les opérateurs du marché ne sont pas confrontés à des systèmes régionaux 

incompatibles. 

3.5. En vue de favoriser un commerce transfrontalier et une concurrence équitables et 

efficaces, la coordination entre les GRT à l’intérieur des régions énumérées au point 3.2 ci-

dessus porte sur toutes les étapes du processus, depuis le calcul des capacités et 

l'optimisation de l'attribution jusqu’à l'exploitation sûre du réseau, avec une répartition précise 

des responsabilités. Cette coordination comprend notamment: 

a) l’utilisation d'un modèle de transport commun permettant de gérer efficacement les flux de 

bouclage physiques interdépendants et tenant compte des écarts entre les flux physiques et 

les flux commerciaux, 

b) l’attribution et la réservation de capacités dans l’optique d’une gestion efficace des flux de 

bouclage physiques interdépendants, 

c) des obligations identiques, pour les détenteurs de capacités, en matière de fourniture 

d’informations sur l’utilisation qu’ils projettent de faire des capacités qui leur sont attribuées, 

c'est-à-dire la réservation des capacités (pour les ventes aux enchères explicites), 

d) des échéances et des dates de clôture identiques, 

e) une structure identique pour l'attribution des capacités entre les différentes échéances (à 
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1 jour, à 3 heures, à 1 semaine, etc.) et en termes de blocs de capacité vendus (quantité 

d’électricité exprimée en MW, MWh, etc.), 

f) un cadre contractuel cohérent avec les opérateurs du marché, 

g) la vérification des flux pour assurer le respect des exigences de sécurité du réseau à des 

fins de planification opérationnelle et d'exploitation en temps réel, 

h) le traitement comptable et la liquidation des mesures de gestion de la congestion. 

[…] 

4. CALENDRIER DES OPERATIONS SUR LE MARCHE 

4.1. L'attribution des capacités de transport disponibles se fait suffisamment à l'avance. 

Avant chaque attribution, les GRT concernés publient conjointement les capacités à 

attribuer, en tenant compte, le cas échéant, des capacités libérées par rapport à d’éventuels 

droits d’utilisation fermes des capacités de transport et, s’il y a lieu, des réservations nettes 

qui s’y rapportent, ainsi que toute période au cours de laquelle les capacités seront réduites 

ou indisponibles (pour des raisons d'entretien, par exemple). 

 4.2. La sécurité du réseau étant pleinement prise en considération, la réservation des droits 

de transport s’effectue suffisamment à l'avance, avant les sessions à un jour sur tous les 

marchés organisés concernés et avant la publication des capacités à attribuer au titre du 

mécanisme d'attribution à un jour ou intrajournalière. Les demandes de réservation de droits 

de transport dans la direction opposée sont comptabilisées sur une base nette de manière à 

assurer une utilisation efficace de l'interconnexion. 

 […]  

5. TRANSPARENCE 

5.1. Les GRT publient toutes les données utiles se rapportant à la disponibilité, à 

l'accessibilité et à l'utilisation du réseau, comprenant un rapport sur les lieux et les causes de 

congestion, les méthodes appliquées pour gérer la congestion et les projets concernant sa 

gestion future. 

5.2. Les GRT publient une description générale de la méthode de gestion de la congestion 

appliquée dans différentes circonstances pour maximaliser la capacité disponible sur le 

marché, ainsi qu’un plan général de calcul de la capacité d'interconnexion pour les 

différentes échéances, basé sur les réalités électriques et physiques du réseau. Ce plan est 

soumis à l'appréciation des autorités de régulation des États membres concernés. 

[…]  

5.5. Les GRT publient toutes les données utiles concernant les échanges transfrontaliers sur 
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la base des meilleures prévisions possibles. Pour assurer le respect de cette obligation, les 

opérateurs du marché concernés communiquent aux GRT toutes les données utiles. La 

façon dont ces informations sont publiées est soumise à l'appréciation des autorités de 

régulation. Les GRT publient au moins: 

a) chaque année: des informations sur l'évolution à long terme de l'infrastructure de transport 

et son incidence sur la capacité de transport transfrontalier; 

b) chaque mois: les prévisions à un mois et à un an des capacités de transport à la 

disposition du marché, en tenant compte de toutes les informations utiles dont le GRT 

dispose au moment du calcul des prévisions (par exemple, l’effet des saisons sur la capacité 

des lignes, les activités d’entretien sur le réseau, la disponibilité des unités de production, 

etc.); 

c) chaque semaine: les prévisions à une semaine des capacités de transport à la disposition 

du marché, en tenant compte de toutes les informations utiles dont le GRT dispose au 

moment du calcul des prévisions, telles que les prévisions météorologiques, la planification 

des travaux d’entretien du réseau, la disponibilité des unités de production, etc.; 

d) chaque jour: les capacités de transport à un jour et intra journalières à la disposition du 

marché pour chaque unité de temps du marché, en tenant compte de l’ensemble des 

réservations à un jour sur une base nette, des programmes de production à un jour, des 

prévisions concernant la demande et de la planification des travaux d’entretien du réseau; 

e) la capacité totale déjà attribuée, par unité de temps du marché, et toutes les conditions 

utiles dans lesquelles cette capacité peut être utilisée (par exemple, le prix d’équilibre des 

ventes aux enchères, les obligations concernant les modalités d’utilisation des capacités, 

etc.), afin de déterminer les éventuelles capacités restantes; 

f) les capacités attribuées, le plus tôt possible après chaque attribution, ainsi qu'une 

indication des prix payés; 

g) la capacité totale utilisée, par unité de temps du marché, immédiatement après la 

réservation; 

h) quasiment en temps réel: les flux commerciaux et physiques réalisés, sur une base 

agrégée, par unité de temps du marché, comprenant une description des effets des mesures 

correctives éventuelles prises par les GRT (par exemple, la restriction des transactions) pour 

résoudre les problèmes de réseau ou de système; 

i) les informations ex-ante relatives aux indisponibilités prévues et les informations ex-post 

pour le jour précédent relatives aux indisponibilités prévues et imprévues des unités de 

production d’une capacité supérieure à 100 MW. 
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 […]  

 

I.4. La loi électricité 

9. L’article 2, 7° de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de 

l'électricité (ci-après : loi électricité) définit le terme « réseau de transport » comme le réseau 

national de transport d’électricité, qui comprend les lignes aériennes, câbles souterrains et 

installations servant à la transmission d'électricité de pays à pays et à destination de clients 

directs des producteurs et des distributeurs établis en Belgique, ainsi qu'à l'interconnexion 

entre centrales électriques et entre réseaux électriques. 

10. L’article 15, § 1er de la même loi prévoit que les clients éligibles ont un droit d'accès 

au réseau de transport aux tarifs fixés conformément à l'article 12, et que le gestionnaire du 

réseau ne peut refuser l’accès au réseau que s'il ne dispose pas de la capacité nécessaire 

ou si le demandeur ne satisfait pas aux prescriptions techniques prévues dans le règlement 

technique.  

I.5. Le règlement technique 

11. L’article 176 du règlement technique prévoient que : « § 1er. Le gestionnaire du 

réseau détermine les méthodes qu’il applique lors de l’évaluation de la capacité de transport 

qu’il peut mettre à disposition des responsables d’accès pour leurs échanges d’énergie avec 

les réseaux étrangers. § 2. Les méthodes visées au § 1er sont publiées par le gestionnaire du 

réseau conformément à l’article 26 du présent arrêté et notifiées à la commission ». 

12. L’article 177 prévoit : « § 1er. Les méthodes visées à l’article 176 visent à la mise à 

disposition de la plus grande capacité d’interconnexion possible, de façon transparente et 

non discriminatoire, et en assurant la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau. § 2. Ces 

méthodes sont notamment basées sur les règles et les recommandations qui régissent 

l’interopérabilité des réseaux interconnectés européens et les échanges d’énergie entre les 

zones de réglage. § 3. Ces méthodes tiennent compte, autant que possible, de l’influence 

des flux d’électricité qui résultent, le cas échéant, des échanges d’énergie entre les zones de 

réglage. § 4. Ces méthodes tiennent compte, autant que possible, de l’influence sur les 

réseaux étrangers des flux d’électricité qui résultent, le cas échéant, des échanges d’énergie 

entre la zone de réglage et ces réseaux ». 
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13. L’article 180, §1er, du règlement technique prévoit que le gestionnaire du réseau 

détermine de manière non discriminatoire et transparente les méthodes de gestion de la 

congestion qu'il applique. 

Son article 180, §2, précise que ces méthodes de gestion de la congestion, ainsi que les 

règles de sécurité, sont notifiées à la CREG pour approbation et publiées conformément à 

son article 26. 

Conformément à l’article 180, §3, du règlement technique, le gestionnaire du réseau doit 

notamment veiller, dans l'élaboration et la mise en œuvre de ces méthodes de gestion de la 

congestion,  

1° à prendre en compte, autant que possible, la direction des flux d'électricité, en particulier 

lorsque les transactions diminuent effectivement la congestion ; 

2° à éviter, autant que possible, les effets significatifs sur les flux d’énergie dans d’autres 

réseaux ; 

3° à résoudre les problèmes de congestion du réseau de préférence sans recourir à une 

sélection entre les transactions des différents responsables d'accès ; 

4° à fournir des signaux économiques appropriés aux utilisateurs du réseau concernés. 

Ces méthodes de gestion de la congestion doivent notamment être basées, conformément à 

l’article 180, §4, du règlement technique sur : 

1° des procédures de mise en concurrence de la capacité disponible ; 

2° la coordination de l'appel des unités de production raccordées dans la zone de réglage 

et/ou, moyennant l'accord du(des) gestionnaire(s) d'un réseau étranger, par l'appel 

coordonné des unités de production raccordées dans la(les) zone(s) de réglage étrangère(s) 

concernée(s). 

14. En vertu de l’article 181, §1er, du règlement technique, les méthodes de gestion de la 

congestion ont notamment pour objectif de : 

1° offrir toute la capacité disponible au marché selon des méthodes transparentes et non 

discriminatoires, en organisant, le cas échéant, une vente aux enchères dans laquelle les 

capacités peuvent être vendues pour une durée différente et avec différentes 

caractéristiques (par exemple, en ce qui concerne la fiabilité attendue de la capacité 

disponible en question) ; 

2° offrir la capacité disponible dans une série de ventes qui peuvent être tenues sur une 

base temporelle différente ; 
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3° offrir à chacune des ventes une fraction déterminée de la capacité disponible, plus toute 

capacité restante qui n’a pas été attribuée lors des ventes précédentes ; 

4° permettre la commercialisation de la capacité offerte. 

L’article 181, §2, prévoit que les méthodes de gestion de la congestion peuvent faire appel, 

dans des situations d'urgence, à l'interruption des échanges transfrontaliers suivant des 

règles de priorité préétablies qui sont notifiées à la CREG et publiées conformément à 

l'article 26 du présent arrêté. 

Son paragraphe 3 précise que le gestionnaire du réseau doit se concerter avec les 

gestionnaires de réseaux voisins pour l'élaboration et la mise en œuvre des méthodes de 

gestion des congestions. 

15. Conformément à l’article 184 du règlement technique, ces méthodes d'allocation de la 

capacité visent notamment : 

1° à minimaliser, dans toute la mesure du possible, lors de la gestion d'une congestion, toute 

différence de traitement entre les divers types de transactions transfrontalières, qu'il s'agisse 

de contrats bilatéraux physiques ou d'offres sur des marchés organisés étrangers ; 

2° à mettre toute capacité inutilisée à la disposition d'autres acteurs du marché ; 

3° à déterminer les conditions précises de fermeté pour la capacité mise à disposition des 

acteurs du marché. 
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II. ANTECEDENTS  

16. En 2001, ETSO publie plusieurs documents sur la définition3 et les procédures4 

relatives à l'évaluation des capacités de transport transfrontalières correspondant à la 

méthode ATC (« Available Transmission Capacity » ou capacité de transport disponible). 

Ces documents sont toujours utilisés aujourd’hui par plusieurs GRT, tels qu’ELIA5, comme 

documents de référence pour une description générale de leurs méthodes de calcul de 

capacité. 

17. Fin 2005, les gouvernements allemands, belges, français, luxembourgeois et 

néerlandais créent le Forum Pentalatéral de l’Energie (ci-après PLEF) qui comporte trois 

groupes de support dont l’un, le Groupe de Support 1 (SG1 ci-dessous) est chargé de 

l’optimisation des capacités d’interconnexion disponibles et des mécanismes d’allocation.    

18. Le 11 novembre 2006, la Commission publie sa Décision du 9 novembre 2006 

modifiant l’annexe du règlement (CE) no 1228/2003 concernant les conditions d'accès au 

réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité. Cette décision introduit des précisions 

importantes en ce qui concerne la gestion des congestions notamment en ce qui concerne la 

non-discrimination entre les différents types d’échanges, le recours à des méthodes basées 

sur le marché, la minimisation des impacts négatifs de ces méthodes, la coordination 

nécessaire entre gestionnaires de réseau et la prise en compte des flux de bouclage.   

19. En février 2007, les régulateurs de la région CWE publient leur plan d’action pour 

renforcer l’intégration des marchés de la région centre ouest européenne. Ce plan d’action 

prévoit la mise en place d’un couplage des marchés basé sur les flux, demande l’étude d’au 

moins deux options relatives au nombre de zones (ou « nœud » suivant l’ancienne 

terminologie ETSO) par pays ainsi que l’examen de l’utilité de capacités minimales. 

20. Le 6 juin 2007, les ministres de l'Energie du Benelux, de France et d'Allemagne de 

                                                

3
 ENTSO-E : “Definitions of Transfer Capacities in liberalised Electricity Markets”, avril 2001, 

disponible sur : 
https://www.entsoe.eu/fileadmin/user_upload/_library/ntc/entsoe_transferCapacityDefinitions.pdf 

4
 ENTSO-E : “Procedures for Cross-border transmission capacity assessments”, octobre 2001, 

disponible sur : 

https://www.entsoe.eu/fileadmin/user_upload/_library/ntc/entsoe_proceduresCapacityAssessments.pd
f 

5
 http://www.elia.be/repository/pages/f92c55f1e8be40c3b5be1c440f2fc76a.aspx  

https://www.entsoe.eu/fileadmin/user_upload/_library/ntc/entsoe_transferCapacityDefinitions.pdf
https://www.entsoe.eu/fileadmin/user_upload/_library/ntc/entsoe_proceduresCapacityAssessments.pdf
https://www.entsoe.eu/fileadmin/user_upload/_library/ntc/entsoe_proceduresCapacityAssessments.pdf
http://www.elia.be/repository/pages/f92c55f1e8be40c3b5be1c440f2fc76a.aspx
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même que les représentants des gestionnaires de réseau, des bourses d'électricité, des 

régulateurs et des acteurs du marché ont signé une déclaration d'intention (« Memorandum 

of Understanding » ou « MOU »)6 commune relative au couplage des marchés de l'électricité 

et de la sécurité d'approvisionnement dans la région CWE. Ce MOU a pour objectif la mise 

en place d’un couplage des marchés basé sur les flux entre les cinqs pays de la région ainsi 

que des étapes supplémentaires dans le domaine de la sécurité de l’approvisionnement en 

électricité. Si la mise en place d’une solution basée sur les flux s’avérait trop difficile, un 

modèle de couplage moins sophistiqué peut être examiné par les partenaires du projet 

comme une première étape vers la solution pérenne7.   

21. Le 13 février 2008, les gestionnaires de réseau et le bourses de la région CWE 

impliquée dans le projet de couplage des marchés publient l’étude d’orientation relative au 

design d’un couplage de marché basé sur les flux pour la région CWE (étude d’orientation ci-

après). Cette étude comprend notamment une première description de la méthode de calcul 

qui sera mise en place et fait état des difficultés rencontrées dans la mise au point de la 

construction du cas de base. 

22. Le 25 juin 2008, les parties impliquées dans la réalisation du projet de couplage de la 

région CWE annoncent la mise mettre en place d’un couplage basé sur un calcul ATC des 

capacités au lieu d’un mécanisme basé sue les flux. La CREG a fortement critiqué cette 

démarche unilatérale et a envoyé, le 11 juillet 2008, une lettre au « Joint Steering Committee 

of the CWE market coupling project » dans laquelle elle lui faisait part de ses doutes sérieux 

concernant la méthode proposée. En particulier la CREG a indiqué que, sur base des 

informations en sa possession, un calcul ATC des capacités peut être discriminatoire, aura 

un impact négatif sur les capacités proposées, et en particulier sur la frontière sud, et que 

cette méthode n’est pas compatible avec les lignes directrices, en ce qui concerne le 

traitement des flux de bouclage (« loop-flows »). 

23. Le 19 mars 2009, les Régulateurs et les GRTs de la région centre-ouest européenne 

                                                

6
 

http://www.benelux.be/pdf/pdf_nl/dos/dos14_PentalateralMoUMarketCouplingAndSecurityOfSupply.pd
f 

7
 Memorandum Of Understanding of the Pentalateral Energy Forum on market coupling and security 

of suplly in CWE, p.7:  

“15. A flow-based market coupling is the sole acceptable enduring solution, considering the 
neighbouring regions as stated. Only if a resolution of the associated issues proves to take too long 
may the parties examine a less sophisticated market coupling as a first step towards the enduring 
solution”. 

http://www.benelux.be/pdf/pdf_nl/dos/dos14_PentalateralMoUMarketCouplingAndSecurityOfSupply.pdf
http://www.benelux.be/pdf/pdf_nl/dos/dos14_PentalateralMoUMarketCouplingAndSecurityOfSupply.pdf
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publient une communication commune, ci-après « communication commune » destinée au 

Groupe d’Appui n°1 du PLEF8. Cette communication porte notamment sur une 

compréhension commune de la solution intermédiaire pour le calcul des capacités qui sera 

proposée dans le cadre du couplage, sur la méthode d’ajustement coordonnée proposée par 

les GRTs ainsi que sur les capacités minimales.   

24. Le 28 octobre 2009, la CREG présente au Groupe d’Appui n°1 du PLEF une 

présentation où elle explique l’importance ainsi que les raisons justifiant la mise en place de 

capacités minimales.   

25. Entre les mois d’octobre 2009 à juillet 2010, la question des capacités minimales a 

fait l’objet de discussions répétées entre les régulateurs de la région durant les 18ème, 19ème, 

20ème et 21ème réunions du comité de coordination de la région centre ouest Européenne 

(Central West Europe Regional Coordination Committee – CWE RCC ci-après). 

26. Le 13 novembre 2009, la CREG reçoit la proposition d’Elia relative au modèle de 

calcul de la capacité totale de transfert et de la marge de fiabilité du transport pour les 

capacités annuelles et mensuelles.  

27. Le 10 décembre 2010, le « Project Coordination Group » présente lors du Forum de 

Florence le modèle cible pour la gestion des congestions interrégionale Européenne. Ce 

modèle prévoit pour l’organisation du marché en J-1 (« day-ahead market ») la mise en 

place d’un couplage de marché basé sur les prix (« single price coupling »).   

28. Le 1 avril 2010, la CREG reçoit d’Elia une lettre datée du 31 mars relative à une 

demande d’approbation de l’implémentation du couplage des marchés de la région Centre 

Ouest Européenne. Le dossier joint comprend entre autre choses une première description 

du modèle de calcul de la capacité de transfert totale et de la marge de fiabilité du transport, 

ainsi que le « Project Document » daté de janvier 2010. Ce dernier document comprend 

également une description de la méthode de calcul proposée dans le cadre du couplage des 

marchés et traite de la question des capacités minimales. De ce document il ressort que le 

processus informatique proposé par les GRTs permet de prendre en compte des capacités 

minimales sur certaines frontière. Les gestionnaires de réseau signalent également que sur 

base des simulations effectuées pour les mois de juillet et août 2009, il ressort que les 

                                                

8
 http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-

West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to
%20SG1%20050209%20_3_.pdf 

 

http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
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niveaux de capacités minimales tels que demandés par la CREG n’ont jamais été atteint.   

29. Le 12 avril 2010, la CREG envoie à Elia une lettre dans laquelle elle indique que la 

proposition d’Elia ne rencontre pas les préoccupations de la CREG relatives aux capacités 

minimales et que la description du modèle de calcul de la capacité de transfert ne reflète pas 

correctement les différences existantes entre les frontières Nord et Sud. La CREG demande 

à Elia de travailler à une solution de repli qui pourrait rencontrer ses préoccupations.    

30. Le 14 avril 2010, la Commission publie sa décision relative à une procédure 

d'application de l'article 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et de 

l'article 54 de l'accord EEE (Affaire n° 39351 – Interconnexions suédoises).9 Cette décision 

porte sur la limitation de la capacité de transport d'électricité transfrontalier, opérée dans le 

but de diminuer la congestion interne et comprend l’engagement de la société suédoise 

Svenska Kraftnät de subdiviser le réseau suédois de transport en deux zones de formation 

de prix ou plus et d'exploiter ce réseau sur cette base à partir du 1er juillet 2011 au plus tard. 

31. Le 22 avril 2010 la CREG reçoit d’Elia un courrier daté du 20 avril en réponse à la 

lettre de la CREG du 12 avril. Dans ce courrier, Elia indique que sur base de simulations 

récentes relatives au processus coordonné de calcul des capacités, la méthode conduit à 

des capacités journalières qui respectent les valeurs minimales citées par la CREG.    

32. Le 27 avril 2010, les gestionnaires de réseau et les bourses chargées de la mise en 

place du couplage des marchés CWE indiquent le mois d’avril 2012 comme date cible pour 

le lancement du couplage des marchés basé sur les flux.   

33. Le 24 juin 2010, la Commission demande à 20 états membres d’implémenter et 

d’appliquer sans délai les règles relatives au marché unique de l’électricité:10 En ce qui 

concerne la Belgique, la Commission indique que ses soucis principaux relatifs au 

Règlement concernent la gestion des congestions et l’absence de méthode commune 

coordonnée11.     

                                                

9
 http://ec.europa.eu/competition/antitrust/cases/dec_docs/39351/39351_1223_2.pdf 

 

10
 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/10/275&format=HTML&aged=0&lan
guage=EN&guiLanguage=fr 

 

11
 Voir notamment section 3 des lignes directrices. 

http://ec.europa.eu/competition/antitrust/cases/dec_docs/39351/39351_1223_2.pdf
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/10/275&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=fr
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/10/275&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=fr
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34. Le 25 juin 2010, Elia annonce, conjointement avec RTE, dans un communiqué de 

presse le renforcement de l’interconnexion électrique entre la France et la Belgique. Dans le 

dossier de presse joint12, les gestionnaires de réseau indiquent une augmentation d’environ 

10 à 15 % la capacité d’échange entre la France et la Belgique. 

35. Le 7 juillet 2010, durant la 22ème réunion du Groupe de Coordination Régionale de la 

région Centre Ouest Européenne (CWE RCC ci-après), la CREG a présenté pourquoi les 

méthodes de calcul des capacités actuelles discriminaient entre les transactions nationales 

et les échanges cross-frontalières. Dans les minutes de la réunion, il est indiqué que « la 

discrimination présumée entre les échanges (commerciaux) internes et transfrontaliers ainsi 

que la nécessité d’une solution à long terme était reconnue par les régulateurs CWE. ». Afin 

d’apporter une réponse à cette question, la réalisation d’une étude sur l’influence de la taille 

des zones sur le bien être socio-économique au niveau de la région CWE a été proposée. Il 

est également précisé dans le compte rendu de la réunion que « le lancement d’une pareille 

étude et la reconnaissance générale que des mesures appropriées doivent être cherchées 

afin de rendre les méthodes de calcul des capacités actuelles et la gestion des congestions 

conforme à la législation Européenne actuelle peut constituer un facteur déterminant pour 

trouver une solution à cette question. ». 

36. Le 16 juillet 2010 la CREG communique à Elias ses remarques relatives à la 

première version de la description de la méthode de calcul de la capacité transfrontalière 

(“Algemeen model voor de berekening van de totale overdrachtcapaciteit en de 

transportbetrouwbaarheidsmarge – model van toepassing op de Belgische grenzen 

voor dagcapaciteiten”). 

37. Le 2 septembre 2010, la CREG reçoit pour approbation la proposition d’ELIA relative 

à l’implémentation du couplage des marchés. Cette proposition comprend notamment une 

nouvelle version du modèle général de calcul de la capacité de transfert totale et de la marge 

de fiabilité du transport ainsi qu’une proposition de modalités relatives à la détermination des 

capacités journalières, en réponse aux préoccupations de la CREG (voir paragraphe 29 ci-

dessus). Ces modalités comportent un engagement d’Elia de réaliser en 2011, en ce qui 

concerne les capacités d’interconnexion à la frontière France Belgique, des objectifs au 

moins égaux à ceux fixés pour 2010. Cette proposition d’Elia remplace celle du 31 mars 

                                                

12
 http://www.elia.be/repository/Lists/Library/Attachments/900/2010_06_25_DP_RTE-ELIA_Moulaine-

Aubange_FR.pdf 

 

http://www.elia.be/repository/Lists/Library/Attachments/900/2010_06_25_DP_RTE-ELIA_Moulaine-Aubange_FR.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/Library/Attachments/900/2010_06_25_DP_RTE-ELIA_Moulaine-Aubange_FR.pdf
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2010. 

38. Au cours de la réunion du 17 septembre 2010 relative au suivi de l’implémentation de 

l’ « Interim Tight Volume Coupling » (ITVC ci-après), il est annoncé que le couplage des 

marchés de la région CWE et le couplage avec la région nordique ITVC sera mis en place le 

9 novembre 2010, sous réserve des derniers tests et des décisions des régulateurs. Au 

cours de cette réunion, les régulateurs de la région CWE indiquent dans une présentation 

commune relative aux questions non encore résolues qu’ils effectueront une surveillance 

étroite du niveau des capacités et que les GRTs devront expliquer de manière transparente 

et rapide les niveaux atteints si ceux-ci devaient être inférieurs aux valeurs minimales 

discutées. Les régulateurs de la région CWE demandent également aux gestionnaires de 

réseau d’effectuer, en collaboration avec les autres parties concernées, une étude relative à 

l’influence de la taille des zones. 
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III. ANALYSE DE LA MÉTHODE DE 

CALCUL DES CAPACITES 

D’INTERCONNEXION PROPOSÉE 

DANS LE CADRE DU COUPLAGE DES 

MARCHES  

 

III.1. Généralités 

39. La libéralisation du marché de l'électricité a fait apparaître un nouveau besoin lié à 

l’allocation des capacités de transport (transfrontalières) commerciales disponibles et à la 

détermination du volume des capacités commerciales à allouer au marché.   

40. La CREG analyse ci-après la méthode de calcul proposée par Elia dans le cadre de 

la mise en place du couplage des marchés de la région CWE. La méthode proposée 

comporte deux étapes : la première étape reprend la détermination des capacités 

d’interconnexion sur base bilatérale telle qu’elle existe actuellement et la deuxième étape 

procède à une vérification coordonnée de la sécurité du réseau résultant de l’utilisation de 

ces valeurs bilatérales. Cette seconde étape peut conduire à une réduction des capacités 

déterminées au cours de la première étape.  

41.  L’analyse qui suit est basée sur la proposition de description du modèle général de 

calcul de la capacité de transfert totale et de la marge de fiabilité du transport reçue le 2 

septembre 2010 d’Elia dans le cadre de la mise en place du couplage de marché CWE. 

La description de la méthode de calcul soumise par Elia à l'approbation de la CREG 

demeure toutefois générale est n'est pas claire sur certains points cruciaux, bien que la 

CREG ait formulé spécifiquement des demandes de précisions (voir discussion à la section 

IV.5.5.) 

Afin de pouvoir encore réaliser une évaluation en profondeur de la méthode de calcul 

proposée par Elia, et pour éviter l'alternative d'une décision de refus reposant sur des bases 

purement formelles, la CREG a également dû se baser sur les documents externes suivants 

pour certains aspects de la méthode de calcul utilisée par la CREG:  

 la description générale de la méthode de calcul de capacité tel que donnée par Elia 
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sur son site Internet avant le 2 septembre 2010 ; 

 l’étude d’orientation réalisée en février 2008 par les partenaires du projet de couplage 

de marché CWE ;  

 les documents du projet CWE MC soumis aux régulateurs de la région CWE en avril 

2010; 

 les documents publiés par ENTSO-E sur son site internet concernant les définitions 

des capacités de transfert. 

Il est important de souligner que la description de la méthode de calcul appliquée par Elia, 

qui figure ci-après dans la présente décision, ne vise pas à être exhaustive ni à décrire de 

manière détaillée toutes les étapes de la méthode de calcul.  En principe, cette tâche est 

confiée au gestionnaire de réseau, qui dispose de toutes les données requises pour le faire.   

Les principales caractéristiques de la méthode de calcul proposée par Elia sont toutefois 

décrites et commentées ci-après, afin de pouvoir mieux placer les griefs formulés par la 

CREG au sujet de certains aspects de la méthode de calcul proposée.   
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III.2. Considérations théoriques 

42. Avant de procéder à une description détaillée et à une analyse du fonctionnement 

des méthodes de calcul de capacité proposées et actuellement appliquées, il est utile de 

rappeler les principes de base des lois de la physique qui déterminent la manière dont 

l’électricité circule dans un réseau de transport maillé. Ces lois de la physique sont décrites 

par un ensemble d’équations (2) qui sont attribuées à Kirchhoff. Un exemple simplifié est 

utilisé dans ce chapitre pour illustrer le fonctionnement des réseaux électriques. Le même 

exemple sera utilisé dans le reste de la décision afin de permettre une meilleure 

compréhension de l’application des méthodes de calcul de capacité proposées. Les 

principes décrits ci-dessous de manière synthétique s’appliquent également dans cette partie 

du réseau d’ENTSO-E dans lequel se trouve le réseau d’Elia. 

III.2.1 Exemple simplifié 

43. L’exemple simplifié proposé est constitué de 3 pays, dont 2 pays A et C sont 

composés d'un nœud et dont un pays B est composé de 2 nœuds, 2 et 3. Tous les nœuds 

sont connectés dans une seule boucle. Les nœuds sont les seuls emplacements où un 

acteur du marché est capable d’injecter ou de prélever de l’électricité sur le réseau. La 

topologie de cet exemple est représentée dans la figure ci-dessous.  

  

 

44. Toutes les lignes ont la même impédance, mais les capacités maximales 

(thermiques) des 4 lignes sont différentes. Les lignes L12 et L34 présentent une capacité 

maximale de 1000 MW, la ligne L23 a une capacité maximale de 2000 MW et la ligne L41 

une capacité de 500 MW. 
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III.2.2 Echanges commerciaux 

45. Les échanges commerciaux transfrontaliers entre pays nécessitent la déclaration de 

cette opération auprès des GRT. Cette déclaration, souvent appelée une « nomination », est 

faite aux deux GRT concernés par une frontière et indique la quantité et l'horaire des 

échanges prévus. Si un acteur de marché souhaite échanger de l’électricité entre des pays 

qui n’ont pas de frontière commune, plusieurs choix s’offrent à lui. La séquence exacte des 

nominations qu’il effectuera déterminera le trajet contractuel de la transaction électrique 

commerciale. 

III.2.3 Lois de la physique 

46. Néanmoins, l’allocation de flux électriques, également appelés flux physiques, sur le 

réseau ne correspondra pas à ce trajet contractuel. Cette allocation suit les lois de Kirchhoff. 

Cette allocation ne suivra pas un seul trajet mais bien tous les trajets possibles, en fonction 

de la résistance du trajet aux flux. Le trajet le plus court, présentant la résistance la plus 

faible, verra la majeure partie de l’électricité transiter par lui. Les trajets les plus longs ou 

dont la résistance est plus élevée ne transporteront qu’un faible pourcentage de l’échange 

d’électricité.  

47. La part d’un transfert d’électricité qui emprunte un trajet donné, une ligne ou une 

interconnexion est donnée par le facteur de distribution de l’électricité, également appelé 

«PTDF» ou « DF». Le tableau ci-dessous reprend les facteurs de distribution correspondant 

à l’exemple simplifié. La valeur de -0,75 de la cellule située à la première ligne de la 

deuxième colonne signifie que 75 % des flux physiques résultant d'une transaction du nœud 

2 au nœud 1 passera par la ligne L12. Le signe « moins » signifie que l’électricité passe du 

nœud 2 au nœud 1, dans la direction opposée à la ligne de référence. Le nœud 1 est utilisé 

comme référence. 

Matrice PTDF : 
nœud/ligne     
      

  Transactions (nœud à hub) 
      

  1 => 1  2 => 1 3 => 1 4 => 1 

Lign
e      

      

L12  0 -0,75 -0,5 -0,25 

L23  0 0,25 -0,5 -0,25 
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L34  0 0,25 0,5 -0,25 

L41  0 0,25 0,5 0,75 

 

48. Les conséquences des caractéristiques physiques de notre réseau peuvent être 

illustrées par le biais de l’incidence d’un échange d’électricité (commercial) de 100 MW du 

pays A (nœud 1) au pays C (nœud 4) sur les flux dans les lignes de transport.   

 

49. Cet exemple montre qu’un échange commercial du pays A au pays C a un impact sur 

les flux de toutes les lignes électriques du réseau : la part la plus importante des flux (75 

MW) emprunte le trajet le plus court et passe par la ligne L41 et une part significative (25 

MW) des flux d’électricité prend le trajet le plus long composé des lignes L12, L23 et L34. 

III.2.4 Flux de bouclage 

50. Pour une interconnexion donnée, la différence entre les flux physiques et les flux 

commerciaux nominés correspond aux flux de bouclage. Les trois concepts sont illustrés ci-

dessous. 
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51. La comparaison des nominations à la frontière et les flux physiques observés peuvent 

être expliqués par la présence d’un « flux de bouclage ». Les flux de bouclage correspondent 

aux flux physiques pour les frontières où il n’y a pas de nomination. 

III.2.5 La congestion et la priorité des échanges 

52. Lorsqu’un réseau ne peut pas gérer de façon sûre tous les flux physiques résultant 

d'échanges commerciaux, le réseau est dit « congestionné ».  

53. Si un échange commercial de 1000 MW est requis du nœud 1 au nœud 4, les flux de 

la ligne L41 vont atteindre 750 MW, une valeur largement supérieure à sa capacité maximale 

susceptible d’endommager la ligne et de mettre en péril la sécurité du réseau. Par 

conséquent, un tel échange commercial devrait être refusé par le GRT. Cette tâche est aisée 

dans le cas d'échanges transfrontaliers qui requièrent d’être notifiés (nominés) ex ante au 

GRT. 

54. La question se complique en cas de coexistence d’échanges internes et 

transfrontaliers, comme indiqué dans la figure ci-dessous. Dans cette situation, nous 

supposons qu’un échange interne au pays B de 600 MW (du nœud 2 au nœud 3) coexiste 

avec un échange transfrontalier de 600 MW du pays A au pays C. Les flux physiques totaux 

sur la ligne L41 sont égaux à 450 MW, le flux « direct » résultant de l’échange transfrontalier 

AC augmenté du « flux de bouclage » de 150 MW généré par l’échange interne au pays B, 

soit un total de 600 MW. Cette valeur surcharge la ligne L41, dont la capacité (thermique) 

maximale est de 500 MW. 



 29/76 

    

55. C’est précisément le rôle des méthodes de gestion de la congestion d’allouer la rare 

capacité de transport entre plusieurs échanges commerciaux d'une manière efficace, 

conforme au marché et non discriminatoire. En particulier, cet exemple soulève la question 

de la priorité entre les deux types d'échanges puisqu'ils utilisent tous les deux un bien public 

à la disponibilité limitée. 
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III.3. Analyse de la première partie de la méthode 

de calcul des capacités proposée: calcul 

bilatéral 

56. La première étape du calcul des capacités proposé correspond aux méthodes 

appliquées sur les frontières Belgique France et Belgique Pays-Bas avant le lancement du 

couplage de marché. Ces deux méthodes reposent sur la méthode de calcul de capacité la 

plus courante, la méthode ATC.      

III.3.1 Description de la méthode ATC générale 

57. Dans l’introduction du modèle de calcul proposé par Elia, Elia décrit de manière 

générale la méthode de calcul ATC qu’elle applique pour le réseau belge, et elle fournit une 

brève explication des concepts les plus utilisés.   

58. Les documents qu'ETSO a publié en 2001 sur la définition et les procédures relatives 

à l'évaluation des capacités de transport transfrontalières correspondant à la méthode ATC 

(« Available Transmission Capacity » ou capacité de transport disponible) fournissent plus 

de détails à ce sujet . Ces documents sont toujours utilisés aujourd’hui par plusieurs GRT, 

tels qu’Elia, comme documents de référence pour une description générale de leurs 

méthodes de calcul de capacité.13  

59. Dans le document ETSO sur la définition des capacités de transfert, il est indiqué que 

la capacité de transfert totale (« Total Transfer Capacity » ou TTC) est « le programme 

d’échange maximal entre deux zones compatibles avec des normes de sécurité 

opérationnelle applicables à chaque système si les conditions de réseau futures ainsi que les 

modèles de production  et de charge étaient parfaitement connus à l’avance.  

La TTC est toujours liée à un scénario donné, à savoir un programme de production, pattern 

de consommation et réseau disponible qui constituent les données permettant d'élaborer un 

modèle mathématique du système électrique (équations de flux de charge – load-flow). La 

solution de ce modèle mène à la connaissance des tensions aux nœuds du réseau et des 

                                                

13
 Il est intéressant de constater que ces concepts sont très proches de ceux présentés dans le 

document sur la « Available Transmission Capability – Definition and Determination » déjà publié par 
le North American Electric Reliability Council en 1996. 
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flux d'électricité dans les éléments du réseau qui sont les paramètres surveillés par un GRT 

pour évaluer la sécurité d’un système. La solution de ce modèle est ce que l’on appelle le 

scénario de base et il s’agit du point de départ des calculs de TTC. Par conséquent, 

l’évaluation de la TTC entre deux zones électriques nécessite : 

 de choisir un scénario de système électrique local ; 

 de définir un scénario de base, qui implique le partage de toutes les informations 

entre les GRT afin d'élaborer le modèle de flux de charge global ; 

 de respecter une procédure convenue pour effectuer les calculs. 

En tant que résultat de cette procédure, la TTC est égale au programme d’échange maximal 

entre les deux zones en question, si le schéma de production et de charge dans ces zones 

et dans d’autres zones fortement interconnectées à ces deux zones correspond exactement 

aux hypothèses faites dans les étapes d’évaluation, à savoir celles implicites dans le 

scénario de base. » 

60. Cette définition indique clairement que la TTC calculée n’est valable que dans 

certaines conditions de marché spécifiques et qu’elle requiert, comme indiqué ci-dessous, 

une marge de sécurité supplémentaire pour les flux de bouclage et la coordination.  

III.3.1.1 Scénario de base 

61. Outre la description générale de la méthode faite dans le document relatif à la 

définition des capacités de transfert, la construction du scénario de base est expliquée plus 

en détail à la section 3.1 du même document, où il est indiqué que : « Comme remarqué au 

chapitre précédent, le calcul des TTC commence l'élaboration d'un scénario de base. Ce 

scénario de base contiendra d’ores et déjà des programmes d'échange entre toute paire de 

zones de contrôle voisines. Il s’agit des diverses transactions (des contrats à long terme aux 

contrats spot) susceptibles d’exister, conformément à ce qui a été observé par le passé, 

dans la situation prévue. Pour une paire donnée de zones de contrôle voisines A et B, pour 

lesquelles des capacités doivent être calculées, la figure 2 présente un programme 

d'échange global de magnitude BCE (« Base Case Exchange » ou échange de scénario de 

base) existant dans le scénario de base. » 

62. Ce paragraphe fait référence à d’autres échanges transfrontaliers (sur d’autres 

frontières) déjà inclus dans le scénario de base. Ils sont appelés « Echanges de scénario de 

base » ou BCE. Pour l’horizon J-1, ces échanges peuvent également être constitués par les 



 32/76 

nominations  de long terme14.  

63. La section 4.1 du même document, consacrée au phénomène des « flux parallèles », 

va un pas plus loin et explique pourquoi et comment le système peut déjà être chargé (flux 

physiques dans les éléments de transport), même en l’absence de transactions 

(transfrontalières) commerciales : « Toutefois, dans un réseau largement interconnecté 

comme le réseau UCTE, l’électricité circule par les lignes de jonction transfrontalières entre 

les deux zones voisines A et B et peut être interprété comme une superposition d’un flux 

direct, qui est lié à des échanges entre A et B, et d’un flux parallèle, qui est lié à tous les 

autres échanges dans le réseau maillé ainsi qu’au site de production et aux charges dans les 

différents réseaux. Par conséquent, il existerait un flux parallèle même si tous les échanges 

dans le système interconnecté étaient mis à zéro ».   

Une note de bas de page concernant le dernier mot du paragraphe, à savoir le mot « zéro », 

explique que : « Les échanges entre A et tout autre système que B, entre B et tout autre 

système que A, les échanges entre toute autre paire de zones de contrôle et ce que l'on 

appelle parfois les 'flux naturels', qui apparaissent même en l'absence d'échanges entre 

toute paire de zones de contrôle en raison du schéma de production et de charge des 

réseaux ».  

64. La dernière phrase du paragraphe ci-dessus indique clairement que des flux 

transfrontaliers peuvent exister même sans le moindre échange (commercial) transfrontalier. 

Il s’agit d’une conséquence directe des lois de la physique (voir paragraphe 47 ci-dessus) 

gouvernant les flux d’électricité dans des réseaux maillés. Ces flux ont pour origine le fait 

que la production et la demande ne sont pas situées au même endroit. Ce phénomène se 

renforce avec la libéralisation du marché et avec la fin de la planification centralisée et 

l’installation de nouvelles unités de production où l’énergie primaire est disponible (gaz, 

éolien, etc.) sans tenir compte des contraintes et pertes de réseau. De récents calculs 

réalisés par les GRT dans le cadre de la mise en œuvre du couplage de marché dans la 

région CWE ont illustré les conséquences extrêmes de ce phénomène par le biais de la 

problématique des « scénarios pré congestionnés » (voir section III.4.2 ci-dessous). 

65. La procédure décrite ci-dessous est suivie par Elia également, mais le texte qu’elle a 

soumis permet difficilement de le déduire. Les chapitres 1.1 et 1.2 décrivent la construction 

du scénario de base. Dans le chapitre 1.1, Elia se contente de signaler à ce sujet qu'une 

                                                

14
 Il convient d’indiquer ici que le scénario de base pour les échanges de long terme ne contient pas 

d’échanges transfrontaliers sur cette frontière. 
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« situation de réseau comparable » est choisie, qui sert de base pour le calcul de la capacité. 

Pour chaque journée type de la semaine suivante (jour de semaine, samedi, dimanche), un 

fichier de référence est choisi, qui offre une image du réseau belge complet dans le passé, 

compte tenu des spécificités de la semaine à venir. Pour chaque journée dans le passé, la 

situation historique est disponible sous la forme d’un fichier (sous format DACF), comportant 

des informations sur la topologie du réseau, sur le parc de production, sur la charge et sur 

les importations/exportations par zone ». Ces fichiers de référence sont ensuite encore 

adaptés et affinés selon la situation du réseau de la semaine à venir (compte tenu, p.ex., des 

coupures planifiées ou des mises hors service sélectionnées). Ensuite, des éléments 

externes sont pris en compte15. 

66. Le texte introduit par Elia ne précise toutefois pas quelles transactions et flux sont 

spécifiquement repris dans le scénario de base. Le document soumis par Elia stipule que le 

scénario de base doit éventuellement être adapté à l’aide des loop flows prévus, qui 

semblent concerner tous les échanges dans la région. Toutefois, Elia n’indique pas si elle 

procède à une annulation des échanges sur la frontière en cours d’étude. 

67. Finalement, même si ce point n’est pas clairement décrit ci-dessus ni dans la note 

d’Elia décrivant le modèle général (voir section 1.1), il convient de préciser que pour pouvoir 

calculer valablement la capacité maximale d’échanges d’une interconnexion, il faut tenir 

compte des échanges qui pourraient être déjà présent dans le scénario de base, et les retirer 

si nécessaire. En particulier si le scénario de base est constitué par un instantané des 

échanges existants à un instant donné jugé représentatif de la situation future étudiée 

(utilisation de fichier DACF : « Day Ahead Congestion Forecast »), ceci se fait en annulant 

les nominations enregistrées sur la frontière étudiée. Dans le cas d’un calcul bilatéral sur une 

frontière, seules les nominations sur cette frontière sont annulées. En l’absence d’une 

coordination adéquate entre les GRTs, les nominations correspondant aux autres échanges 

transfrontaliers sont souvent inconnues. On verra à la section III.4.3.1 ci-dessous que, dans 

le cadre du couplage des marchés CWE, tous les échanges transfrontaliers internes à la 

région sont retirés.     

68. Pour résumer, cette section démontre que, avant le début du calcul des capacités de 

transport transfrontalières sur une frontière, le réseau de transport est déjà chargé par des 

                                                

15
 La description du modèle de calcul tel que soumise par Elia précise que la construction du scénario 

de base de la situation de référence se passe à différents moments (semaine-1, Jour-2). Bien que le 
scénario de base puisse être adapté et affiné ultérieurement, la méthode utilisée reste toutefois la 
même.  
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échanges commerciaux nationaux inclus dans le scénario de base, susceptibles de 

provoquer des flux transfrontaliers aux interconnexions sans échange commercial 

transfrontalier, et par d’autres échanges transfrontaliers sur d’autres frontières qui ne font 

pas l’objet du calcul et dont les caractéristiques exactes sont bien souvent inconnues.   

III.3.1.2 Définition de la NTC et de l’ATC 

69. La description des étapes suivantes du calcul de capacité est donnée à la section 

3.1, après la figure 2 : « A partir de cette situation de départ, lors du calcul des TTC de la 

zone A à la zone B, la production est augmentée progressivement dans la zone de contrôle 

A et diminuée dans la zone B, donnant naissance à un flux d’électricité de la zone A à la 

zone B. Les variations de production sont désignées à la figure 2 comme ΔE+ and ΔE- 

respectivement pour l’augmentation et la diminution. Ce processus est poursuivi jusqu’au 

point où les règles de sécurité dans le système A ou B sont enfreintes (ΔEmax+ / ΔEmax-). 

L’échange maximal de A à B compatible avec les règles de sécurité sans tenir compte 

d’incertitudes et d’imprécisions, le TTC de A à B (il s’agit alors de BCE + ΔEmax+. : voir ci-

dessous) correspond au TTC de A à B. » 

70. Dans un souci d’exhaustivité, même si ce qui suit n’est pas strictement nécessaire à 

la démonstration faite ci-dessous, la définition des capacités de transport se termine à la 

section 2 du document de définition par une explication de la marge de fiabilité du transport 

(« Transmission Reliability Margin » ou TRM) qui est prise en considération pour faire face « 

à des incertitudes sur les valeurs TTC calculées provenant des éléments suivants :  a) 

d’écarts non intentionnels de flux physiques pendant l’exploitation en raison du 

fonctionnement physique de la régulation de la fréquence de charge, b) d’échanges 

d’urgence entre GRT pour remédier en temps réel à des situations de déséquilibre 

imprévues et c) d'imprécisions, par exemple dans les données collectées et les mesures » 

71. Ensuite, la capacité de transfert nette (« Net Transfer Capacity » ou NTC) est définie 

comme NTC=TTC-TRM, et pour une période déterminée, la capacité de transfert disponible 

(« Available Transfert Capacity » ou ATC) est égale à la NTC moins la capacité déjà allouée 

(« Already Allocated Capacity » ou AAC) au cours des périodes précédentes :  

ATC=NTC-AAC 

Ce calcul se fait bien souvent en J-1 sur base des nominations enregistrées pour les produits 

de long terme.  

Une définition semblable de la TRM, NTC et ATC est également fournie dans l’introduction 

du texte soumis par Elia.  
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III.3.2 Méthode appliquée à la frontière franco-belge 

72. Globalement, la méthode appliquée à la frontière franco-belge est conforme à la 

description générale de la méthode ATC, décrite à la section III.3.1. Néanmoins, pour mieux 

comprendre la méthode, des informations complémentaires concernant l’élaboration des 

scénarios de base et la coordination avec d’autres GRT sont données ci-dessous. 

III.3.2.1 Construction du scénario de base 

73. Deux scénarios de base, un pour chaque direction, sont élaborés par Elia pour le 

calcul de la capacité de transport à la frontière française. Les scénarios de base tiennent 

compte des mises hors services planifiées (à la fois les éléments du réseau et les unités de 

production), et diffèrent principalement au niveau des hypothèses faites concernant les flux 

de bouclage observés et les échanges sur IFA (Interconnexions France – Angleterre), 

l’interconnexion à courant continu entre la France et la Grande-Bretagne qui a un impact 

considérable sur cette frontière.  

74. Chacune de ces hypothèses correspondent individuellement à des situations 

critiques, qui, selon Elia, ne sont individuellement pas les situations les plus contraignantes 

mais correspondent à des situations les moins optimales qui ont une probabilité raisonnable 

de survenir sur la base de l’expérience du GRT.16  

75. Pour IFA, ces situations critiques (mais néanmoins réalistes) correspondent à 

l’importation ou l’exportation de 1.500 MW sur une capacité totale de la liaison courant 

continu de 2.000 MW. 

76. Pour les flux de bouclage, les hypothèses reposent sur des valeurs précédemment 

observées pour une journée comparable dans la direction considérée pour le calcul de 

capacité d’importation ou d’exportation réalisé. Des niveaux de 1.000 MW dans les deux 

directions ne sont pas inhabituels.  

77. Les flux de bouclage sont une image des autres échanges transfrontaliers et 

nationaux réalisés dans la région. Les échanges transfrontaliers sont étroitement surveillés 

par les GRT et leurs valeurs, ainsi que les flux de bouclage correspondant, n’augmentent 

                                                

16
 Voir la description fournie par Elia, p.4. 
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pas dans le temps17.  

78. La même affirmation ne s’applique pas aux échanges internes ou nationaux. Dans les 

dernières années les loop-flows liés aux transactions nationales ont augmentés de manière 

visible. Cette tendance est à imputer au fait que la localisation de nouvelles unités de 

production n'est plus associée à la localisation de la charge et à une exploitation efficace du 

réseau (minimisation des pertes), à cause de l’absence de signaux locationnels efficaces.18 

Aujourd’hui, la localisation d’unités de production est associée à la disponibilité de sources 

de combustible primaire (gaz, vent, etc.) qui ne coïncide pas avec la localisation de la charge 

et des congestions dans le réseau de transport. Cette façon de procéder augmente le 

volume des flux de bouclage et des congestions et montre l’importance de signaux 

locationnels pour l'installation de nouvelles unités de production. 

79. Afin de modérer l’impact de ces flux de bouclage, Elia a récemment installé trois 

déphaseurs sur l’interconnexion avec les Pays-Bas afin de mieux surveiller et contrôler les 

flux de transit au travers de la Belgique.        

80. Il est également important de comprendre que les hypothèses faites pour le calcul de 

la capacité d’importation ne sont pas identiques aux hypothèses faites en cas d’exportations. 

Pour un calcul de la capacité d’exportation, les flux de bouclage sont supposés aller du nord 

au sud et pour un calcul d'importation, les flux de bouclage sont supposés aller dans la 

direction opposée. Le même raisonnement est reproduit pour les hypothèses faites sur IFA : 

une valeur d’exportation (France vers Grande-Bretagne) pour un calcul d’exportation et une 

valeur d’importation en cas d'importations.  

81. Ces hypothèses conservatrices peuvent être expliquées par les écarts élevés des flux 

de bouclage au cours de la journée (3.000 MW ne sont pas exceptionnels) et par le fait que 

deux calculs de capacité sont réalisés par Elia par jour.  

82. Une conséquence de ces hypothèses asymétriques est que la capacité de transport 

qui n'est pas donnée dans une direction, à la suite des flux de bouclage, n'est pas donnée 

non plus dans la direction opposée. La conséquence directe de cette approche constitue une 

limitation de la capacité d’interconnexion commerciale éventuelle disponible. En principe, la 

                                                

17
 Ce point est confirmé par le premier rapport de suivi régional CWE et par le document « Power to 

the People of Europe » de Georg Zachmann, publié par le centre de réflexion Bruegel 
(http://www.bruegel.org/uploads/tx_btbbreugel/1006-Electricity_Single_Market-PB.pdf). 

18
 Avant la libéralisation du marché, c’était le cas, à travers un processus de planification centralisé 

des nouvelles unités de production. 
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capacité d’interconnexion dans un sens déterminé devrait pouvoir tirer profit d’une 

augmentation de la capacité d’interconnexion à concurrence des loop flows dans le sens 

opposé. Contrairement à une méthode de calcul basée sur le flux, une méthode de calcul 

ATC ne permet toutefois pas une telle augmentation de capacité d’interconnexion pour des 

raisons de sécurité du réseau, et est dès lors également sous-optimale sur ce point.  

83. Ce phénomène d’une sous-exploitation des capacités d’interconnexion est renforcé 

par l'étape de coordination du processus de calcul de capacité présentée ci-dessous.    

III.3.2.2 Coordination avec les GRT voisins 

84. Outre les deux premières étapes du processus de calcul de capacité déjà identifiées, 

à savoir l’élaboration d’un scénario de base et le calcul de la capacité de transport, la mise 

en œuvre pratique d'une approche basée sur l'ATC comprend une troisième étape visant la 

coordination nécessaire avec les GRT voisins.  

85. A la frontière franco-belge, cette coordination correspond à une comparaison des 

valeurs NTC calculées par les deux GRT pour la même direction et par l'adoption de la 

valeur la plus faible des deux pour des raisons de sécurité. Dès lors, en cas de doute quant 

à la sécurité du système, les capacités de transport transfrontalières sont réduites avant que 

d’autres mesures ne soient envisagées.  

86. Les mesures de redispatching, internes à un pays19 ne sont pas prises en 

considération dans le processus de calcul de la capacité et sont utilisées comme mesure de 

dernier ressort.  

87. En outre, avec son organisation actuelle, le redispatching implique un coût pour le 

GRT qui est socialisé sur l’ensemble des utilisateurs nationaux du réseau et partant, doit être 

minimisé, indépendamment de son efficacité. En effet, pendant quelques heures, les actions 

de redispatching interne (ou transfrontalier) peuvent libérer de la capacité de transport 

transfrontalière présentant une valeur socioéconomique ajoutée supérieure. 

88. Enfin, il convient de souligner que les GRT se considèrent responsables uniquement 

de la sécurité de leur propre système et du calcul des capacités transfrontalières à leurs 

frontières : ce qui se passe dans d’autres pays à la suite de leur comportement n’est pas (ou 

imparfaitement) pris en compte, même si les articles 1.7 et 1.8 des lignes directrices 

                                                

19
 Aucune coordination régionale du redispatching n’existe à ce jour. 
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requièrent une meilleure évaluation de l’incidence de la gestion de la congestion sur des 

pays tiers. 

III.3.2.3 Conclusions 

89. Les sections III.3.2.1 et III.3.2.2 ci-dessus ont démontré que la première partie de la 

méthode de calcul de capacité proposée dans le cadre du couplage de marché20 donne la 

priorité aux échanges inclus dans le scénario de base, c.-à-d. aux échanges internes aux 

pays. 

90. De même, il est clair que cette méthode n’est pas capable de mettre à la disposition 

des participants du marché la capacité maximale des interconnexions et/ou des réseaux de 

transport affectant les flux transfrontaliers en raison de la multiplication des marges de 

sécurité prises en compte dans le processus de calcul telles que les marges pour les flux de 

bouclage, la situation critique (mais néanmoins réaliste) pour IFA, la valeur minimale des 

deux côtés de la frontière et aussi la réalisation de seulement deux calculs par jour.    

III.3.3 Méthode appliquée à la frontière belgo-

néerlandaise 

91. La méthode appliquée à la frontière avec les Pays-Bas est radicalement différente de 

la méthode appliquée à la frontière sud, même si cette différence n’est pas toujours 

clairement présentée par Elia. Les capacités à la frontière nord découlent d'un accord entre 

GRT passé en 2001 entre Elia, Tennet, RWE et EON. A l’époque, le principal objectif était 

une coordination des capacités d’importation des Pays-Bas. La capacité totale d’importation, 

d’environ 3.600 MW à l’époque, 3.850 aujourd’hui21, est allouée pour un tiers à la Belgique et 

pour deux tiers à l’Allemagne. La capacité allouée est constante, sauf en cas d’indisponibilité 

d’une ligne d’interconnexion.  

92. Dans sa description du modèle de calcul de la capacité de transport, Elia indique que 

« Pour la frontière nord, il existe un cadre contractuel régional fixant les valeurs maximales 

(1.401 MW). La possibilité de ces valeurs maximales est contrôlée par le biais de 

                                                

20
 Appliquée à la frontière franco-belge avant le lancement du couplage de marché 

21 Voir le document « Transmissions Options for 2010” de TenneT, 

http://www.tennet.org/english/images/transmission%20options%202010_tcm43-18437.pdf. 

http://www.tennet.org/english/images/transmission%20options%202010_tcm43-18437.pdf
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l’application d’un calcul de sécurité du réseau. Dans la négative, ces valeurs doivent être 

réduites ».      

93. Autrement dit, les capacités de transport à 24 heures ne sont pas calculées et les 

calculs réalisés par Elia tiennent plus d’un contrôle de sécurité ex post (par rapport à la 

définition de la capacité de transport).  

94. Par conséquent, il n’est pas étonnant que cette méthode donne des résultats 

identiques la plupart du temps, indépendamment de la période de l’année. De même, il n’est 

pas surprenant que les capacités de transport proposées soient en moyenne très faibles par 

rapport aux valeurs proposées à la frontière sud et que les capacités du réseau de transport 

ne sont que mal exploitées.  

95. Les valeurs maximales étant par définition plafonnées, il est impossible que cette 

méthode soit conforme à l’article 6.3 du règlement qui requiert que les GRT mettent la 

capacité maximale des réseaux de transport à la disposition des participants du marché.   

96. Néanmoins, puisque les capacités sont fixées par convention, cette méthode ne suit 

pas la même tendance que la méthode ATC plus classique appliquée à la frontière sud, 

caractérisée par une réduction moyenne des capacités transfrontalières proposées au 

marché (voir tableau au paragraphe 123). 

III.3.4 Exemple illustrant l’application de la méthode 

bilatérale 

97. Le fonctionnement de la méthode de calcul de capacité ATC appliquée à la frontière 

sud est illustré ci-dessous par l’application de la méthode à l’exemple simplifié présenté à la 

section III.2.1 ci-dessus. Il convient d’indiquer que l’exemple ci-dessous ne prend pas en 

compte, dans un souci de simplification, la « Transmission Reliability Margin »  (TRM ci-

après) et les limitations de la capacité de transport liées aux conditions « N-1 ». Ces 

éléments limitent encore plus la capacité d’interconnexion sans toutefois affecter les 

principes de la méthode.  De même, on fait ici l’hypothèse que seules des allocations 

journalières de la capacité d’interconnexion sont réalisées sur les frontières de l’exemple et 

qu’aucun décompte des capacités mensuelles et ou annuelles ne sont nécessaires22.    

                                                

22
 Il convient d’indiquer ici que la même s’applique pour la détermination des capacités de long terme 

qui résultent de la détermination des échanges transfrontaliers qui ne mettent pas en danger la 
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98. Les trois différentes étapes de la détermination de la capacité transfrontalière 

disponible du pays A vers le pays C, et dans la direction opposée, sont analysées ci-

dessous. Par ailleurs, il est supposé que ce calcul correspond à la détermination des 

capacités à 24 heures et qu’aucune capacité à long terme n’est allouée.  

III.3.4.1 Scénarios de base 

99. Deux scénarios de base doivent être déterminés : un pour les exportations du pays A 

au pays C et un pour les importations. 

100. Concernant les exportations du pays A au pays C, il est supposé que les hypothèses 

faites sur les échanges présent dans le scénario de base (principalement des hypothèses 

sur les flux de bouclage et des hypothèses sur IFA dans le cadre du réseau belge) donnent 

un flux de bouclage total de 333 MW dans la direction sud qui correspond dans cet exemple 

simplifié à un échange de 1.333 MW du nœud 2 au nœud 3, à savoir interne au pays B. Cet 

échange induit un flux direct de 1.000 MW à l’intérieur du pays B, sur la ligne L23 (et un flux 

de bouclage de 333 MW du nœud 2 => 1 => 1 => 4 => 3), comme illustré ci-dessous.  

 

101. La capacité de transport disponible pour les échanges transfrontaliers sur la ligne L41 

du nœud 1 vers le nœud 4 est donc égale à 500 MW (la capacité maximale de la ligne) 

moins 333 MW, soit 167 MW.   

102. Afin de calculer la capacité d’importation du pays A, le cas de base particulier à cette 

                                                                                                                                                   

sécurité du réseau pour toutes les situations possibles du réseau qui peuvent se rencontrer au cours 
de l’année.   
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direction est déterminé à partir d’hypothèses différentes relatives aux flux de bouclage afin 

de correspondre à nouveau à des « situations moins optimales » qui ont une probabilité 

raisonnable de se produire pour cette direction. Il est supposé que ces hypothèses donnent 

un flux de bouclage de 200 MW orienté vers le nord.       

III.3.4.2 Calcul ATC 

103. La capacité de transport maximale du pays A au pays C est ensuite obtenue en 

augmentant progressivement la production dans le pays A et en diminuant simultanément la 

production dans le pays C. Ce processus est réalisé jusqu’au point où une limite de sécurité 

est enfreinte.  

104. La première limite de sécurité sera rencontrée sur la ligne L41 avec un flux résultant 

de 500 MW lorsque le transfert d’électricité du pays A au pays C atteint une valeur de : 

500 MW – 333 MW = 167 MW / PTDF1=>4 = 167 MW / 0,75 = 223 MW      

105. A ce stade du calcul, la valeur de la NTC proposée par le gestionnaire du réseau du 

Pays A est donc de 223 MW. Les flux physiques du système correspondant à la situation où 

le système est chargé selon le scénario de base et l’échange maximal de 223 MW sont 

illustrés à la figure ci-dessous.  

  

106. Dans la direction opposée, avec le même raisonnement, mais sur un scénario de 

base différent (voir ci-dessus), la capacité d'importation bilatérale maximale atteindra (500-

200)/0,75 = 400 MW.  

107. Cette valeur est radicalement différente que celle qui serait obtenue si le cas de base 
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de la direction opposées avait été utilisé. Dans ce cas, la NTC serait égale à la capacité de 

l’interconnexion, 500 MW augmenté (et pas diminué) des flux de bouclages pris en 

considération dans le cas de base de la direction opposée, c.à.d. 333 MW ce qui fait un total 

de 833 MW qu’il faut encore diviser par le facteur d’influencement de 0,75, ce qui donne une 

valeur pour la NTC de 1111 MW.23  La comparaison des valeurs résultant de ces deux 

approches montre combien la prise en considération de ces « situations moins optimales » 

particulières à chaque direction a un impact important sur le résultat des calculs.     

108. La limitation de cette méthode en cas de réseaux maillés est facile à comprendre : 

tout ajout à cette situation d’un échange interne au pays B du nœud 2 à 3 ou de tout 

échange transfrontalier du pays B vers le pays C ou A vers B surchargera la ligne L41 et 

mettra la sécurité du système en péril. De ce fait, les GRT ont recours à des mesures de 

coordination visant à la prise en compte d’autres échanges possibles. Ces mesures ont pour 

conséquence des réductions de la capacité de transport (voir section ci-dessous).  

III.3.4.3 Coordination avec le GRT du pays C 

109. Comme décrit à la section III.3.2.2, les pays voisins échangent entre eux leurs calculs 

relatifs à la capacité d’interconnexion et la valeur la moins élevée des deux calculs est 

retenue, afin de garantir la sécurité du réseau. Signalons toutefois à ce sujet que tous les 

pays n’utilisent pas les mêmes hypothèses ou les mêmes marges.   

110.  Afin d’illustrer le processus de coordination entre les pays A et C, on examine ci-

après le cas où le pays C applique une méthode ATC où une forme de coordination est 

introduite entre certaines de ses frontières pour remédier en partie au problème de 

l’imprévisibilité des loop flows. Le gestionnaire de réseau du pays C fait ici l’hypothèse que 

des importations ou exportations égales aux valeurs maximales peuvent survenir 

simultanément sur les deux frontières (C/A et C/B). La méthode peut être synthétisée 

comme suit : le pays C fait hypothèse que la capacité de transport disponible sur la ligne L41 

est partagée moitié-moitié entre les pays A et C. Des transferts maximaux sont ensuite 

calculés sur la base de PTDF pertinents. 

111. Il est aussi supposé que les flux prévus dans le scénario de base par le GRT du pays 

C sont identiques à ceux prévus dans le pays A. Dans ce cas, le GRT du pays C va 

                                                

23
 Comme deux scénarios de base différents sont utlisés pour le calcul des ATC, il n’est pas tenu 

compte des effets positifs que pourraient avoir des flux à contre sens sur la capacité d’interconnexion 
(voir paragraphe 107).  
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considérer qu’une capacité de 167 MW/2 = 83 MW sur la ligne L41 est consacrée aux 

importations du pays A et la même valeur de 83 MW aux importations du pays C. L’ATC est 

ensuite calculée en divisant cette valeur de 83 par le PTDF pertinent pour les échanges du 

pays C au pays A qui est de 0,75. Le résultat pour la capacité d’importation obtenu par le 

GRT du pays C est de 111 MW.  

112. Comme indiqué, la méthode de coordination adoptée par les deux GRT prévoit, par 

mesure de sécurité, d’adopter comme valeur commune bilatérale pour la capacité la valeur 

la plus faible des deux. Suivant les calculs décrits ci-dessus, la valeur de 111 MW (la valeur 

la plus petite entre 223 et 111) est choisie comme la valeur de la capacité d’interconnexion 

entre les pays A et C, dans la direction de A vers C.   

113. Le point important à ce stade n’est pas que, dans ce cas particulier, la capacité 

calculée par le pays C est inférieure à la capacité calculée par le pays A, mais bien que cette 

coordination ne mène qu'à une réduction des capacités proposées. Cette situation est le 

résultat de différentes hypothèses concernant le scénario de base et (comme c'est le cas 

dans cet exemple) de différentes méthodes d'évaluation des capacités. La combinaison de 

scénarios contraignants mais individuellement réalistes conduit à des situations finales très 

contraignantes dont la probabilité d’occurrence est très faible et mal connue. L’incertitude 

quant aux prévisions de conditions de marché est couverte par des marges de sécurité 

importantes et arbitraires. 

III.3.4.4 Augmentation des flux dans le scénario de base 

et scénarios pré congestionnés 

114. Les flux du scénario de base ont priorité sur les échanges transfrontaliers. Si les 

échanges internes à un pays, ou les autres échanges transfrontaliers, la capacité de 

transport disponible aux échanges transfrontaliers est réduite.   

115. Mais si les échanges transfrontaliers externes sont étroitement surveillés, rien 

n’empêche dans le design actuel du marché que l’ensemble de la capacité du réseau de 

transport soit utilisée exclusivement pour des échanges internes aux pays. 

116. Une telle situation peut être illustrée par l’exemple repris à la figure suivante, où les 

échanges internes au pays B suffisent à une utilisation à 100 % de la capacité du réseau de 

transport en atteignant la capacité maximale de la ligne L41 sans provoquer de congestion à 

l’intérieur du pays B.    
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117. Puisque le réseau est déjà congestionné avant le début du processus de calcul, les 

ATC correspondantes sont déclarées égales à zéro. Les travaux de développement réalisés 

dans le cadre de la mise en œuvre d’un couplage de marché « flow based » au sein de la 

région CWE ont montré que la probabilité que cette situation extrême se produise, n’était pas 

négligeable (voir section III.4.2) dans des réseaux fortement maillés. 

III.3.5 Impact de la méthode actuelle sur les 

capacités transfrontalières  

III.3.5.1 Flux de bouclage 

118. Pour illustrer l’importance des flux de bouclage, le schéma ci-dessous représente le 

niveau des flux de bouclage déjà présents dans un scénario de base utilisé pour la 

détermination de capacités à long terme  au cours de l’hiver 2009 et 2010. Dans ce scénario, 

tous les pays, y compris la Suisse, sont parfaitement équilibrés : il n’y a pas d’échanges 

transfrontaliers commerciaux. Les flux transfrontaliers suivants sont observés : Pays-Bas => 

Belgique : 1966 MW ; Belgique => France : 1966 MW ; Allemagne => France : 125 MW ; 

Suisse => Allemagne : 2556 MW et France =>Suisse : 19 MW. 

119. Cette illustration montre clairement que sans échange transfrontalier, des flux 

transfrontaliers ou des flux de bouclage de près de 2.000 MW traversent la Belgique, 

réduisant dans une large mesure les capacités d’importation et d’exportation du pays. Cette 

valeur doit être comparée à la capacité physique des deux interconnexions de quelque 3.500 

MW dans des conditions N-1.  
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120. L’augmentation des flux de bouclage est un des éléments caractéristiques de la 

libéralisation du marché. Comme déjà indiqué au paragraphe 64, la localisation des 

nouvelles unités de production est désormais principalement guidée par des considérations 

de disponibilité des sources primaires d’énergie, disposition d’un terrain, (etc,,…) et n’est 

plus guidée par un processus de planification réalisé au sein de l’entreprise verticalement 

intégrée qui avait pour effet de placer la production près de la demande (minimisation des 

pertes). La production s’écartant des centres de consommation24, les flux de bouclages 

augmentent. Cette augmentation constante et la variabilité des flux de bouclage ont été 

signalées à maintes reprises par Elia au cours des dernières années. 

121. Afin de limiter l’augmentation graduelle des flux de bouclage et leur impact sur le 

réseau de transport, Elia a installé trois déphaseurs de 1.300 MVA à la frontière nord de la 

Belgique. L’illustration suivante représente la variation des flux de bouclage pour une 

semaine de juillet 2009 (ligne magenta) et l’impact de l’action des déphaseurs (ligne bleue). 

Cette illustration représente aussi la variation élevée des flux de bouclage au cours d'une 

journée (des chiffres de 3.000 MW sont observés) et l’on peut alors raisonnablement 

s’interroger sur la pertinence d’un (ou même de deux25) calcul de capacité par jour dans le 

cadre des méthodes de calcul de capacité afin de se conformer à l’exigence de l'optimisation 

                                                

24
 Dans un marché libéralisé, des signaux locationnels (prix plus faible pour la production là où elle est 

en excès) indiquant les zones congestionnées devraient guider les investisseurs de nouvelles unités 
de production à les localiser là où leur contribution au réseau est la plus efficace. Mais ces signaux 
locationnels sont quasi inexistants dans la région CWE.  

25
 La méthode de calcul tel que proposée par Elia prévoient deux calculs à la place d’un. 
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de la capacité de transport, vu les variations de flux observées. 

 

III.3.5.2 Niveau des capacités transfrontalières 

122. Le principal impact de la méthode existante (qui correspond à la première étape de la 

méthode proposée dans le cadre du couplage) est particulièrement visible au niveau des 

capacités proposées à la frontière avec la France et correspond à une réduction moyenne 

des capacités transfrontalières commerciales au cours de la période 2006 à 2009, et plus 

spécifiquement dans la direction des exportations de la Belgique vers la France.  

123. Le tableau ci-dessous montre l’évolution au cours de cette période des capacités 

transfrontalières moyennes proposées aux frontières de la Belgique pour les différentes 

directions.  

Average proposed commercial capacities (average NTC)

Total

Year export import export import import + export

2006 1286 2593 1264 1323 6466

2007 1003 2578 1316 1333 6230

2008 899 2532 1344 1350 6125

2009 1089 2507 1373 1376 6345

South border North border

France The Netherlands
MW

 

124. Ce tableau montre l’absence d’augmentation voire la réduction des capacités 

transfrontalières commerciales moyennes observées malgré le renforcement de la capacité 
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physique de l’interconnexion.  

125. En effet, il est intéressant de mentionner que, pendant la même période, plusieurs 

renforcements du réseau ont été mis en service et, en particulier, l’installation d’un 

transformateur-déphaseur et le renforcement de la ligne sur la liaison entre Monceau 

(Belgique) et Chooz (France) en janvier 2007 et l’installation de trois importants 

transformateurs-déphaseurs en 2008 aux frontières avec les Pays-Bas afin de mieux 

contrôler les flux de bouclage dans le pays. Ces investissements se sont élevés à environ 70 

M€, 

126. Ce phénomène n’est pas limité aux frontières de la Belgique et, comme déjà indiqué 

ci-dessus, a également été observé pour les interconnexions au sein de la région CWE et 

pour les frontières de l’Allemagne (voir notes de bas de n°17). 

III.3.5.3 Fermeture du marché 

127. Dans des conditions estivales, lorsque les flux de bouclage générés par le système 

allemand ne sont plus compensés par les flux de bouclage générés par le système français, 

les capacités de transport calculées pour la frontière sud de la Belgique sont très faibles. 

Cette situation peut entraîner une « fermeture » du marché belge avec des capacités 

commerciales totales d’exportation (sur les deux frontières) réduites à quelque 2.000 MW 

par rapport à une capacité d’interconnexion physique totale de 10.000 MW, 8500 MW en N-

1, avec la France et les Pays-Bas.  

128. L’illustration suivante montre les conditions de marché prévalant à 24 heures au 

cours de l'été 2009 et en particulier les ATC calculés pour le 30 août 2009. Plus précisément, 

la figure montre, pour les différentes heures du jour, le volume échangé sur Belpex, le prix 

de règlement du marché, les échanges commerciaux avec les Pays-Bas et la valeur ATC.  

129. Cette figure indique clairement que pour certaines heures toute la capacité 

d’interconnexion commerciale est attribuée au marché. Pendant ces heures, les capacités 

d’exportation calculées en J-1 sont proches de 1.450 MW ce qui correspond à des 

exportations totales de quelque 2.000 MW si l'on tient compte des nominations faites dans le 

cadre de l’allocation annuelle et mensuelle26. Rappelons que cette valeur est à comparer à la 

capacité physique totale installée de 10.000 MW et a pour origine la priorité donnée aux flux 

de bouclage et aux marges de sécurité arbitraires appliquées par les GRTs.   

                                                

26
 (ATC BE-FR) + (ATC BE-NL) + circa 500 MW des nominations de capacité annuelle et mensuelle. 
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130. Le rôle subordonné des échanges transfrontaliers dans la méthode de calcul des 

capacités a un effet dévastateur sur les possibilités de commercer. Vu que en plus la 

méthode ATC met seulement 20% de la capacité totale installée du réseau à disposition des 

transactions commerciales, la méthode tend à fermer le marché belge et à réduire le bien-

être socio-économique régional.  

131. En effet, au cours des mois de juin à septembre 2009, des niveaux NTC de 600 MW 

pour les exportations vers la France ont été atteints pendant 718 heures, environ 25 % du 

temps et pendant la même période, la frontière a été congestionné pendant 1.300 heures, 

soit environ 44 % du temps. Ces données révèlent la fréquence importante des heures où la 

capacité était réduite à des valeurs extrêmement basses et où la frontière était 

congestionnée (la demande implicite pour de la capacité de transport dépassait l’offre). Ces 

chiffrent illustrent la limitation des possibilités de commerce transfrontalier durant l’été.    

132. Le même phénomène a également été observé en 2010. Par exemple,  le 28 juillet 

2010 (voir fig. ci-dessous), on observe à nouveau les mêmes limitations des capacités 

d’exportation belges. 
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133. Il est important de souligner que ces niveaux de capacité de transport transfrontalière 

n’ont pas de relation avec la valeur économique des transactions transfrontalières 

potentielles : le partage de la capacité de transport disponible entre plusieurs frontières n’est 

pas conforme au marché, et certains échanges sont arbitrairement interdits, même s’ils 

auraient pu avoir un impact positif considérable sur le bien-être régional.  

134. Dans ce contexte, on peut se référer aux conditions de marchés qui prévalaient le 19 

octobre 2009. Ce jour là,  à peine 900 MW de capacité transfrontalière était disponible avec 

la France alors que la demande pour de la capacité était forte. En conséquence, la frontière 

a été congestionnée et les prix ont atteint 3.000 euros/MWh en France. Cet exemple illustre 

le fait que les capacités transfrontalières ne sont pas allouées d’une façon conforme au 

marché. 

III.3.5.4 Utilisation déficiente du réseau de transport  

135. Des analyses récentes réalisées par la CREG ont démontré que les capacités 

techniques du réseau de transport sont mal utilisées: les éléments du réseau de transport 

sont chargés en moyenne à 19,7 % de leurs capacités nominales. En outre, il semble n’y 

avoir pratiquement pas de corrélation entre la charge moyenne du système et la congestion 

commerciale annoncée en J-1. La charge moyenne des éléments de transport 
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correspondant aux heures congestionnées en J-1 est pratiquement identique, soit 20,6%, à 

la charge moyenne des heures non congestionnées. De plus, on observe une variation très 

faible du taux de charge moyen du réseau entre les heures de pointe, où celui-ci atteint 20,9 

%, et les heures hors pointe où la moyenne est de 18,5 %. La figure ci-dessous présente 

l’évolution des taux de charge mensuels moyen aux heures de pointes et hors pointe pour 

l’année 2009. 

 

136. Ces chiffres montrent la faible valeur des calculs de capacité effectués. Ils indiquent 

clairement le modèle ATC sous utilise la capacité du réseau de transport.  

137. Si l’on analyse ces valeurs par frontière, l’on observe une légère variation entre les 

valeurs observées à la frontière Nord et à la frontière Sud.  A la frontière Nord, il n’y a quasi 

pas de différence entre le taux de charge moyen observé les heures où il y a congestion, soit 

20%, et les heures où il n’y a pas congestion, soit 19,7 %. Ces chiffres ne sont en soi pas 

très surprenants et conformes avec la constatation relative à l’absence de vraie méthode de 

calcul des capacités à cette frontière et le caractère arbitraire des capacités retenues.  A la 

frontière sud, le taux de charges moyen est de 20,9 % en cas de congestion et de 19,2 % en 

l’absence de congestion, indiquant une très faible corrélation entre les congestions et le taux 

de charge.  

138. Une première conclusion basées sur ces observations est la faible valeur des calculs 

de capacité d’interconnexion réalisés : la progression du taux de charge en cas de 

congestions par rapport à la situation sans varie très peu de la frontière Nord, où il n’y a pas 

de calcul, et la frontière sud, où un calcul est appliqué. Une seconde conclusion serait que la 
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plupart des congestions ont lieu à l’extérieur du réseau belge. La CREG ne dispose 

malheureusement pas des données de congestion relatives aux réseaux étrangers pour 

pouvoir vérifier une utilisation inappropriée de la capacité d’interconnexion.   
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III.4. Analyse de la deuxième partie de la méthode 

de calcul des capacités proposée : contrôle de 

sécurité coordonné 

III.4.1 Introduction 

139. Dans le cadre de l’implémentation du couplage de marché, les GRT de la région 

CWE ont estimé nécessaire pour garantir la sécurité du système de renforcer la coordination 

entre eux. En effet, avec un couplage de marché (mécanisme implicite sur les 4 frontières 

qui maximise la valeur des échanges compte tenu des contraintes imposées par les NTC), il 

existe une probabilité réelle que l'ensemble de la capacité du réseau de transport soit utilisé 

pour les échanges entre deux pays uniquement, par exemple lors d’une forte différence de 

prix entre deux pays. Le couplage des marchés peut alors conduire à une autre manière 

d’utiliser (et de charger) les interconnections, que les gestionnaires de réseau doivent 

également pouvoir accepter. Avec un mélange d’enchères explicites et implicites, la 

probabilité qu'un événement de ce type survienne était négligeable.   

140. Afin de mieux comprendre les choix posés par les GRT dans la sélection d'un modèle 

de calcul de capacité qui convenait à une mise en œuvre dans la région CWE, il est 

intéressant de présenter certaines parties de la Communication commune, publié sur le site 

Internet de l’ERGEG27 : 

« Le calcul des capacités commerciales transfrontalières est une question très complexe. Le 

principe du calcul ATC consiste à trouver ex ante un ensemble de capacités transfrontalières 

qui garantisse un fonctionnement sûr du système. En particulier, cet ensemble devrait être 

tel que les flux dans les lignes physiques du réseau n'excèdent pas les flux admissibles 

maximaux techniques sur les lignes exposées aux flux transfrontaliers pour toutes les 

transactions possibles résultant du couplage des quatre marchés. »Cette affirmation décrit 

clairement les objectifs de toute méthode de calcul de capacité coordonnée ATC développée 

aux fins de la mise en œuvre d’un couplage de marché. Les valeurs ex ante et la fermeté 

sous-entendue par le mot « garantir » sont des caractéristiques et des exigences très 

                                                

27
 http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-

West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to
%20SG1%20050209%20_3_.pdf 

http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
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importantes liées à l'approche ATC. Le texte se poursuit comme suit : 

141. « Différentes options pour réaliser ces calculs peuvent être envisagées : 

• La première option correspond à la pratique actuelle de calcul ATC bilatéral. Stricto sensu, 

la capacité calculée est uniquement valide pour des échanges à la frontière correspondante 

et tout échange au-delà de l’hypothèse de marché en question peut mettre la sécurité du 

réseau en péril. Par conséquent, des marges de sécurité spécifiques (par ex. pour faire face 

aux flux de bouclage potentiels) sont appliquées afin de veiller à ce que la sécurité du réseau 

soit préservée. L’utilisation optimale de la capacité proposée qui est déterminée comme un 

résultat de l’algorithme de couplage de marché est susceptible d’entraîner des situations de 

stress imprévues/inconnues que cette méthode ne sera peut-être pas en mesure de traiter 

efficacement ».  

L’analyse faite ci-dessus de cette première option indique un risque réel imprévu/inconnu 

pour la sécurité du réseau dans le cas d’un couplage. Ceci explique pour quelle raison un 

statu quo n’a pas été considéré comme une solution acceptable par les GRT dans le cadre 

de la mise en place d’un couplage des marchés (voir § 129) et pourquoi des méthodes plus 

sophistiquées ont été recherchées. 

142. « • La seconde option correspond à un calcul entièrement automatique et coordonné 

des capacités transfrontalières sur la base du même concept ATC. Les GRT ont indiqué que 

les difficultés rencontrées dans le développement de calculs ATC coordonnés étaient une 

des raisons expliquant le passage, il y a quelques années, à des approches ‘flow-based’. 

D'un point de vue théorique et pratique, il semble impossible de concevoir une méthode de 

calcul ATC coordonnée et automatique qui, en même temps, garantisse pleinement la 

sécurité du réseau et permette une utilisation efficace de la capacité technique du réseau de 

transport.»  

143. La CREG est d’accord avec ce point de vue. Comme cette phrase l’indique 

clairement, une méthode ATC pleinement coordonnée permettant au même moment 

l’utilisation efficace du système et sa sécurité n’est pas possible. En outre, cette phrase 

établit clairement que toute méthode intermédiaire moins sophistiquée (voir le paragraphe 

144 ci-dessous) aura des difficultés à satisfaire l’exigence d’une utilisation efficace du réseau 

de transport. C'est aussi pour cette raison que la CREG soutient totalement la mise en 

œuvre d’un couplage de marché basé sur les flux comme prévu dans le MOU de la région 

CWE. 

144. « • Une troisième option proposée par les GRT pour le projet de couplage de marché 

CWE correspond à une approche à mi-chemin entre les deux options précédentes. Les 
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capacités sont calculées comme dans la première approche et ensuite contrôlées sur la 

base d’un modèle de réseau commun pour deux moments par jour. Si des problèmes de 

sécurité du réseau sont détectés, des ajustements de capacité peuvent être décidés avant 

que des valeurs de capacité ne soient proposées sur le marché. » 

Cette option, finalement retenue par les gestionnaire du réseau, après l’abandon 

(momentané) de l’approche basée sur les flux, sera appelée semi-coordonnée dans le reste 

du texte.   

III.4.2 Le problème des scénarios pré congestionnés 

145. Il est important de comprendre que la méthode finalement retenue pour le couplage 

tire parti des travaux effectués par les gestionnaires de réseau dans le cadre du 

développement du couplage de marché «flow based». Elle découle des difficultés 

rencontrées, et particulièrement des difficultés rencontrées lors du développement d’un 

scénario de base commun. Les simulations des GRT dans la région CWE couvrant 

l’ensemble de l’année 2007 ont, en effet, indiqué que, sur la base de calculs automatiques 

(sans interventions manuelles), dans 17 % des cas simulés, le réseau était d’ores et déjà 

sous contrainte dans le scénario de base, ne laissant pas de marge pour des échanges 

(transfrontaliers) supplémentaires. Ce phénomène a été appelé «scénarios pré 

congestionnés». L’utilisation d’un scénario de base commun pour la détermination des NTC 

conduisait trop souvent à des valeurs nulles des capacités et a été abandonné au profit du 

maintien des méthodes actuelles, qui ne font pas appel à un scénario de base commun, 

suivies d’un contrôle coordonné de sécurité manuel effectué à partir d’un scénario de base 

commun. Par manuel, il est entendu ici que chaque GRT conserve la possibilité de s’écarter 

des résultats du calcul automatique et de ne pas tenir compte de contraintes ou de situations 

qu’il juge peu réalistes.  

146. La raison fondamentale des difficultés rencontrées par les GRTs dans le 

développement de la méthode de calcul de la capacité d’interconnexion pour la région CWE 

est qu’elle fait une séparation arbitraire des échanges internes et transfrontaliers. Ceci 

constitue un motif important et direct pour les scénarios pré-congestionnés.  En annulant les 

échanges transfrontaliers dans le scénario de base, on passe à côté en effet également de 

situations dans lesquelles les échanges transfrontaliers rendent possibles précisément une 
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transaction nationale par le biais des flux à contre-courant qu’ils génèrent28. Les scénarios 

pré-congestionnés indiquent clairement que le réseau de transport peut déjà être 

congestionné sans le moindre échange transfrontalier. Ils remettent en question l’adéquation 

de la construction du scénario de base tel que proposé dans les méthodes de calcul de 

capacité ATC et « flow based » et indiquent pourquoi des cas de bases construits à partir de 

zones de tailles réduites et similaires devraient être explorés.  

147. En d’autres termes, les mêmes cas pré-congestionnés peuvent exister avec 

l’approche ATC semi-coordonnée proposée. Les conséquences de ceux-ci ont toutefois un 

impact moins immédiat sur le bon fonctionnement de la méthode ATC semi-automatique 

avec des cas de bases différents pour la détermination des valeurs NTC bilatérales et 

seulement deux calculs de contrôle coordonné de la sécurité du réseau par jour sur base 

d’un cas de base commun. Ces deux calculs laissent en effet plus de place à des 

interventions manuelles, qui sont interdites dans le cas d’une approche « flow based » où les 

24 calculs par jour imposent un traitement automatique.  

148. En conséquence des éléments présentés ci-avant, Elia, en collaboration avec les 

autres gestionnaire de réseau de la région CWE a proposé une méthode ATC semi 

coordonnée pour le démarrage du couplage des marchés. Cette méthode correspond aux 

calculs de capacité bilatéraux actuels suivis par un contrôle de sécurité coordonné à l’échelle 

régionale des capacités de transport proposées par les GRT individuels. Ce contrôle peut 

aboutir à une réduction coordonnée de capacités de transport initialement proposées. Les 

principales caractéristiques du contrôle de sécurité proposé sont présentées et discutées ci-

dessous.     

                                                

28
 Supposons que le scénario de base soit construit à partir d’un calcul de flux de charge faisable 

conforme aux contraintes de sécurité du réseau (comme c’est le cas dans la région CWE, sur la base 
de données observées pendant une journée précédant l’allocation fournies par le système DACF pour  
« Day Ahead Congestion Forecast ») et que les flux résultants soient très proches des limites de 
sécurité du système. Supposons ensuite que les échanges transfrontaliers qui sont retirés de 
l’instantané commun vont en réalité dans la direction opposée aux échanges nationaux pour les 
éléments de réseau sous contrainte.  

Dans ce cas, une séparation arbitraire des échanges internes et transfrontaliers peut déplacer le point 
de fonctionnement du système en dehors du domaine de sécurité. Les réseaux électriques ont en 
effet la propriété que certains échanges (commerciaux) ne soient pas faisables individuellement mais 
que tous les échanges pris ensemble soient faisables en raison des lois de Kirchhoff et d’une 
compensation possible sur des éléments de réseau critiques liée à la répartition des flux électriques 
dû à un échange commercial sur l’ensemble du réseau.  

Dans cette situation, aucune réduction des échanges transfrontaliers ne peut plus aider à trouver un 
point de fonctionnement faisable et l’ensemble du système de contrôle de sécurité actuel être remis 
en question.   
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III.4.3 Description du contrôle coordonné  

149. Afin de réaliser leur contrôle de sécurité coordonné, les GRT ont développé un 

scénario de base commun. Celui-ci doit permettre à chaque GRT de tester les différentes 

combinaisons de NTC. Si des violations de sécurité sont décelées, une alerte peut être 

déclenchée et le processus de réduction coordonné est amorcé. 

III.4.3.1 Construction du scénario de base 

150. La section 3.2.5 « Ajustement des FREF29 » de l’étude d’orientation réalisée en 

février 200830 permet de rassembler de plus amples informations sur la manière dont le 

scénario de base commun est construit. 

« Le scénario de base D-2CF31 doit être une description complète de l’état prévu du réseau. 

Par conséquent, le scénario de base D-2CF doit nécessairement inclure une description des 

nominations annuelles, mensuelles et journalières. C’est ce qui permet d’obtenir le FREF. 

Toutefois, à ce stade, ces nominations ne sont que des hypothèses puisqu’à J-2, les 

nominations annuelles et mensuelles ne sont pas encore connues. 

Par ailleurs, les nominations journalières ne devraient pas constituer une hypothèse de la 

méthodologie, mais sont le résultat du processus d’allocation. Une fois que les hypothèses 

de nominations journalières ont été utilisées pour calculer les PTDF, elles doivent être 

déduites du FREF.  

Un nouveau FREF de flux de scénario de base doit alors être calculé en J-1 afin de:  

• tenir compte des nominations annuelles et mensuelles de clients réels pour le jour J,  

• NE PLUS tenir compte de l’hypothèse précédente sur la nomination journalière pour le jour 

J puisqu’elle est le résultat de l’allocation à 24 heures qui n’est pas encore intervenue.  

Ce processus a lieu à J-1 après les nominations annuelles et mensuelles, comme suit : 

• 1re étape : Les flux provenant des nominations « hypothétiques » sont déduits du FREF qui 

                                                

29
 FREF signifie le reference flow in the base case, le flow that is already present prior to the 

allocation. 

30
 http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-

West/Final%20docs/Orientation%20Study.pdf 

31
 D-2CF signifie « Day minus two Congestion Forecast » qui correspond à un ensemble de données 

permettant de faire un calcul d’écoulement des charges en J-2 afin de détecter les congestions qui 
pourraient survenir le jour J. 
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a été déterminé à partir du scénario de base D-2CF, à l'aide de la matrice PTDF.  

• 2e étape : Le jour J-1, les nominations à long terme (A+M) pour le jour J sont connues. 

L’impact de ces nominations à long terme sur les flux est ajouté au FREF (modifié à l'étape 

1), toujours à l'aide de la matrice PTDF. 

Ces deux étapes peuvent être résumées dans une seule équation : 

 

Où :  la position d’équilibre dans prix de la zone A résultant des nominations à long 

terme (A+M) 

151. Ceci indique clairement que le scénario de base est construit pour le jour J sur base 

de données DACF (« Day Ahead Congestion Forecast ») du jour J-2 dont les nominations 

transfrontalières de J-2 sont retirées et les nominations à long terme sont ajoutées en J-132. 

Ce texte indique également le fait que le scénario de base contient les échanges internes au 

pays, les échanges transfrontaliers en dehors de la région et en fonction de l’étape du calcul, 

les nominations mensuelles et annuelles effectuées en J-1. Cette opération d’annulation des 

nominations concerne toutes les frontières internes à la région, et non plus une seule 

frontière comme c’était le cas dans des approches bilatérales, ce qui pourrait expliquer 

l’importance inattendue du phénomène des scénarios pré-congestionnés rencontrés. En 

dehors des simulations effectuées en 2007 et de tests plus récents effectués en 200933 (qui 

confirment les résultats de 2007), la fréquence d’occurrence actuelle de ceux-ci et leur 

importance dans le cadre de contrôle coordonné de la sécurité de la méthode ATC ne sont 

pas clairement indiquées par Elia. Toutefois, l’approche ATC, avec deux calculs par jour 

seulement, permet aux gestionnaires de réseau d’intervenir manuellement afin de remédier 

au cas par cas aux situations critiques rencontrées.  

152. Il semble, sur base des informations disponibles, qu’un seul scénario de base soit 

                                                

32
 Voir 2

e
 étape. 

33
 Rapport reçu des GRTs le 25 septembre 2009 liés aux derniers tests relatifs au mécanisme de 

réduction coordonnée et aux scénarios pré-congestionnés. 
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utilisé (pour chaque instantané du réseau examiné34) pour le contrôle de sécurité coordonné, 

indépendamment de la direction des NTC testées. Il s’agit d’une amélioration évidente de la 

méthodologie.  

III.4.3.2 Coordination 

153. Pour chaque instantané du système, 8 valeurs de la NTC (une pour chaque direction) 

sont transférées au module commun. 16 combinaisons différentes des 4 NTC sur les 4 

frontières, également appelées « sommet » de cet espace multidimensionnel, peuvent être 

testées par les différents GRTs. Si un GRT rencontre un risque pour la sécurité du réseau, il 

pourra alors, après appréciation de la gravité de celui-ci, émettre un drapeau rouge.  

154. Cette méthode suscite un commentaire immédiat: les capacités transfrontalières sont 

contrôlées sur base de scénarios extrêmes, à savoir la survenance simultanée de 

nominations sur les 4 frontières égales aux NTC maximales proposées. Cette situation peut 

se traduire par des capacités transfrontalières anormalement faibles35. Par conséquent, les 

GRT ont indiqué qu’ils n’allaient pas contrôler systématiquement la sécurité du réseau pour 

les 16 sommets et que la probabilité de survenance ou la pertinence du sommet analysé 

sera prise en considération avant de donner une alerte. Cette méthode n’est donc pas 

automatique et une intervention manuelle est requise au moins à ce stade.         

155. Si une alerte est donnée pour une combinaison de valeurs de NTC, un processus 

commun détermine les réductions requises des 4 NTC sur base d'un critère d'efficacité, les 

frontières les plus proches (en termes de facteurs de distribution ou PTDF) devant être 

réduites en priorité. Plus précisément, la contribution d’une frontière à la solution totale est 

proportionnelle au carré du facteur de distribution de cette frontière sur l’élément de réseau 

congestionné. Les hypothèses relatives aux « Generation Shift Keys » (GSK) appliquées ici 

pour déterminer les facteurs de distribution restent ambigües. Afin de mieux comprendre le 

fonctionnement de la méthode proposée, son incidence sera analysée au chapitre ci-après 

par le biais du même exemple simplifié déjà utilisé auparavant.  

156. A ce stade, il convient d’indiquer que la description fournie par Elia concernant cette 

                                                

34
 Rappelons ici que deux instantanés du réseau sont considérés, l’un pour la pointe, 10h30 et l’autre 

pour la nuit (3h30). 

35
 Cette prise en compte simultanée des NTC les plus contraignantes sur les autres frontières pour 

vérifier la sécurité de la NTC sur une frontière donnée pour une direction donnée revient à nouveau à 
utiliser des hypothèses différentes pour évaluer les NTC des deux directions d’une interconnexion.     
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méthode de réduction coordonnée n’est pas claire, et en particulier en ce qui concerne la 

contribution exacte d’une frontière à l’effort régional. Toutefois, il convient de remarquer que 

la méthode proposée envisage seulement des réductions des capacités transfrontalières 

internes à la région CWE afin d’assurer la sécurité du réseau, et pas des réductions 

d’échanges transfrontaliers avec les autres régions limitrophes ou des mesures de 

redispatching à l’intérieur des pays, Ce point sera détaillé au paragraphe 174 ci-dessous.           

III.4.4 Application du contrôle coordonné 

157. Les principales conséquences de l'application de la méthode de calcul de capacité 

semi-coordonnée sont présentées ci-dessous en utilisant le même exemple simplifié décrit 

aux paragraphes 43 et 44 ci-dessus. En particulier, la figure ci-dessous reprend côte à côte 

le réseau réel (à gauche) qui présente 4 contraintes physiques (les capacités maximales sur 

les quatre lignes) et sa modélisation simplifiée qui fait usage de 3 valeurs NTC bilatérales.   

 

158. Afin d’appliquer la méthode de réduction proposée, il est donc nécessaire de 

déterminer les facteurs d’influence (en anglais « distribution factor ») de transferts entre 3 

pays sur les 4 lignes du système sur base des hypothèses faites sur les « Generation Shift 

Keys » (GSK). Dans l'exemple simplifié considéré, le pays B est constitué de deux nœuds où 

il est possible d'injecter ou de prélever de l’électricité, ce qui nécessite des hypothèses 

supplémentaires sur les facteurs d’influence. Par conséquent, pour évaluer l’incidence d’un 

échange transfrontalier entre le pays B et les deux autres pays, il est nécessaire de faire des 

hypothèses sur l’origine de l’énergie transférée du pays B aux autres pays. 

159. En cas de transfert de 100 MW du pays B au pays A, l'hypothèse la plus simple 

concernant les GSK est une allocation uniforme de l'origine du transfert d'électricité sur tous 

les nœuds du pays B : dans ce cas, 50 MW sont produits sur le nœud 2 et 50 MW sur le 

nœud 3. Dans la mesure où le pays A est constitué d’un seul nœud, le total du transfert 
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d’électricité est consommé au nœud 1.  

160. Avec cette hypothèse36, le facteur d’influence relatif à un transfert d’électricité du pays 

B au pays A sur la ligne L12 peut être calculé sur base d’un transfert simultané de 50 MW du 

nœud 2 vers le nœud 1 et d’un second transfert de 50 MW du nœud 3 au nœud 1 (principe 

de superposition). Le premier transfert induit un flux de -37,5 MW (signe négatif parce que le 

transfert est dans la direction opposée du sens de référence de la ligne) sur la ligne L12 et le 

second transfert induit un flux de -25 MW. Le flux total dans la ligne est alors égal à -62,5 

MW et le facteur d’influence correspondant est égal à -0,625. Le tableau suivant présente les 

calculs des différents facteurs d’influence « pays à ligne » sur base des hypothèses selon 

lesquelles tous les nœuds d’un pays donné participent à parts égales à un transfert 

d’électricité. 

PTDF Matrix: country / line  

XB Transactions (country to hub)

A => A B => A C => A

Line

L12 0 -0,625 -0,25

L23 0 -0,125 -0,25

L34 0 0,375 -0,25

L41 0 0,375 0,75  

161. La détermination du facteur d’influence d’un transfert d’électricité du pays B au pays 

A sur la ligne L23 appelle un commentaire immédiat: l’incidence de flux résultant d'un 

transfert d'électricité de 50 MW du nœud 2 vers le pays A sur la ligne L23, à savoir +12,5 

MW, est compensé par un flux de -25 MW dans la direction opposée résultant du transfert de 

50 MW du nœud 3 vers le pays A. Le résultat de cette compensation donne un facteur 

d’influence de -0,125 très faible, ce qui indique la faible incidence de ce transfert d'électricité 

transfrontalier sur les flux de la ligne L23 à l'intérieur du pays B, mais aussi la sensibilité de 

ces coefficients aux hypothèses concernant les GSK. Si, en réalité, le transfert d’électricité 

de 100 MW se composait d’un transfert de 67 MW du nœud 2 et de 33 MW du nœud 3, le 

facteur d’influence sur la ligne L23 qui en résulterait serait proche de zéro37 !    

162. Sur base de ces facteurs d’influence, deux exemples de réductions sont examinés en 

                                                

36
 Le gestionnaire de réseau ignore la répartition exacte d’un transfert donné sur les différents nœuds 

du réseau. 

37
 Ce qui aura pour conséquence (voir exemple ci-dessous) que la capacité d’interconnexion (NTC1) 

de B vers A ne sera pas réduite en cas de surcharge sur la ligne L23, ce qui est pour le moins 
étonnant ! 
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s'appuyant sur les hypothèses suivantes : les 3 NTC s’élèvent toutes à 500 MW, et sont 

identiques dans les deux sens. Le premier exemple considère une surcharge de 100 MW de 

la ligne L12 dans le cas d’un contrôle de l'ensemble des 3 NTC suivant : NTC1 A=>B, NTC2 

A=>C et NTC3 C=>B. 

Overload of 100 MW on line L12

Initial NTC PTDF PTDF²
Reduction 

key

Reduction 

MW
New NTC

NTC set

A=>B 500 0,625 0,391 66% 105 395

A=>C 500 0,25 0,063 11% 42 458

C=>B 500 0,375 0,141 24% 63 437

Total 0,594  

163. La deuxième colonne fournit le carré des coefficients d’influence qui est un chiffre 

toujours positif qui peut alors servir de base au calcul d’un coefficient de réduction.   

164. Les résultats affichés semblent raisonnables: la NTC1 de l’interconnexion A=>B 

concernée (la ligne L12 constitue l’interconnexion entre le pays A et B) étant réduite dans la 

proportion la plus grande, et la NTC des frontières plus éloignées étant moins réduite. 

165. L’exemple suivant examine le cas d'une réduction coordonnée consécutive à une 

alerte donnée à cause d’une surcharge de 100 MW de la ligne L23 interne au pays B. 

Overload of 100 MW on line L23

Initial NTC PTDF PTDF²
Reduction 

key

Reduction 

MW
New NTC

NTC set

A=>B 500 0,125 0,016 17% 133 367

A=>C 500 0,25 0,063 67% 267 233

B=>C 500 0,125 0,016 17% 133 367

Total 0,094  

166. Le tableau ci-dessus montre qu’avec la méthode proposée, NTC3 entre les pays A et 

C supporte la plus grande part de la réduction, même si cette frontière est éloignée de la 

ligne surchargée. Le graphique suivant illustre ces résultats. 
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167. Ces exemples appellent les commentaires et questions qui suivent :  

 la méthode de réduction envisage uniquement une réduction d’échanges 

transfrontaliers même si dans le dernier exemple la mesure la plus efficace serait une 

réduction du transfert d’électricité entre les nœuds 2 et 3, autrement dit du 

redispatching entre ces deux nœuds interne au pays B. 

 l’efficacité de la méthode de réduction est uniquement envisagée en termes de 

volume de capacité à réduire et pas en termes d'impact des réductions envisagées  

sur le bien-être socio-économique. 

 la méthode de réduction proposée est très sensible aux hypothèses faites par les 

gestionnaires de réseau sur les GSK et par la participation réelle d’unités de 

production au transfert d’électricité. Les facteurs d’influence pouvant se compenser, 

des résultats peu réalistes sont à craindre. Des réflexions similaires se retrouvent 

dans l’étude réalisée par le Professeur Y. Smeers et publiée sur le site internet de la 

CREG.38  

 Pour la même raison, à savoir la possible compensation de flux d’électricité sur des 

lignes internes provoqués par des transferts transfrontaliers, la méthode proposée 

peut conduire à retenir principalement des réductions de capacité sur des frontières 

très éloignées de la ligne interne congestionnée. 

 

                                                

38
 http://www.creg.info/pdf/Etudes/F810FR.pdf 

http://www.creg.info/pdf/Etudes/F810FR.pdf
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IV. APPRECIATION DE LA METHODE 

PROPOSEE ET MESURES DE 

MITIGATION  

168. Les différentes objections concernant la méthode de calcul de capacité appliquée 

proposée dans le cadre du couplage de marché CWE sont détaillées ci-dessous. Dans la 

mesure où cette méthode repose sur les calculs bilatéraux existants (1ère étape de la 

méthode) suivi d’un contrôle coordonné de la sécurité du réseau (2ème étape), les objections 

indiquées ci-dessous préciseront si nécessaire quelle étape est visée.  

169. La méthode de calcul proposée est faite dans le cadre de la mise en place du 

couplage des marchés de la région CWE étendu, au travers du couplage EMCC, à la région 

Nordique. Aussi, les dernières sections de ce chapitre présentent le contexte ainsi que les 

mesures proposées par Elia et les partenaires du projet pour remédier aux problèmes 

rencontrés.    

IV.1. Discrimination 

170. La première et principale objection à l’encontre du calcul de capacité bilatéral (1ère 

étape) est la différence de traitement entre les échanges nationaux et les échanges 

transfrontaliers. Les sections ci-dessus ont démontré que la méthode de calcul de capacité 

appliquée actuellement aux frontières belges donne la priorité aux échanges inclus dans le 

scénario de base, à savoir les échanges internes aux pays.  

171. Par conséquent, la CREG considère que la première partie de la méthode proposée 

est discriminatoire à l’égard des échanges transfrontaliers en faveur des échanges internes 

et qu’elle n’est pas conforme à l’article 6.1 du règlement (CE) n° 1228/2003 qui précise 

notamment que les problèmes de congestion du réseau doivent être traités grâce à des 

solutions non discriminatoires. 

172. En outre, une méthode qui donne la priorité aux échanges internes et le reste pour la 

capacité d'interconnexion est également en contradiction avec l'article 1.7 des méthodes de 

gestion de la congestion qui stipule que les GRT ne devraient pas limiter la capacité 

d’interconnexion pour résoudre un problème de congestion situé à l'intérieur de leur propre 
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zone de contrôle.   

173. Etant donné le développement des échanges internes aux pays, lié notamment à 

l’absence de signaux locationels adéquats pour la localisation de nouvelles unités de 

production, la première étape de la méthode proposée, qui correspond aux méthodes 

appliquées précédemment, conduit (et a conduit) à une réduction progressive des capacités 

transfrontalières si la capacité du réseau de transport reste inchangée39. 

174. En ce qui concerne la seconde étape du calcul, à savoir le contrôle coordonné de la 

sécurité, il convient d’ajouter que la méthode proposée renforce encore la différence de 

traitement appliquée aux échanges internes et aux échanges transfrontaliers. La 

communication commune40 des GRT et des régulateurs de la région CWE publiée en mars 

2009 décrit la méthode coordonnée d’ajustement de la capacité de la manière suivante : « 

La méthodologie proposée part d’une meilleure estimation de la situation établie en J-2 qui 

tient compte de tous les flux (en dehors et à l’intérieur de la région). En J-2, seul un 

ajustement (ou une réduction) des capacités transfrontalières à l’intérieur de la région est 

envisagé par cette méthode de sorte que les capacités transfrontalières de la région CWE 

sont fournies pour les conditions données de sécurité du système. Des réductions 

potentielles des échanges en dehors de la région ne sont pas prises en considération par 

cette méthode, alors qu’une telle réduction peut aussi avoir un impact positif sur la sécurité 

du réseau. Une limitation des échanges internes au sein de chaque pays n’est pas non plus 

envisagée. Ces trois types d’échanges sont tous ajustables. Toutefois, les régulateurs et les 

GRT font remarquer que les échanges transfrontaliers sont actuellement traités comme les 

seuls paramètres d’ajustement, tandis que les échanges internes à un hub et les échanges 

externes à la région CWE ne sont actuellement pas considérés comme des paramètres 

d’ajustement. » 

175. Il convient de préciser que la méthode finalement proposée par Elia en septembre 

2010 n’a pas subi de modifications par rapport à la méthode de mars 2009. Il convient 

                                                

39
 Cette tendance est particulièrement sensible à la frontière sud de la Belgique, Comme déjà indiqué 

plus haut, les capacités à la frontière Nord sont déterminées sur base d’une convention, qui élimine 
pour le moment cet effet négatif mais qui enfreint l’article 6.3 du Règlement relatif à la maximisation 
des capacités proposées au marché.  

40
 Cette communication commune est publiée sur le site de l’ERGEG et accessible via le lien suivant : 

http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-
West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to
%20SG1%20050209%20_3_.pdf 

 

http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_INITIATIVES/ERI/Central-West/Meetings1/RCC_meetings/14supthsup%20CW%20RCC/DD/common%20communication%20to%20SG1%20050209%20_3_.pdf
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également de signaler que la CREG a proposé à maintes reprises l’utilisation de capacités 

minimales afin de mitiger les conséquences de la méthode proposée.   

176. Le paragraphe 174 ci-dessus montre clairement et confirme la discrimination à 

l’égard des échanges transfrontaliers au sein de la région CWE en faveur d’échanges 

internes et d’autres échanges transfrontaliers en dehors de la région introduite par le 

processus de réduction proposé. Il est déplorable que, dans le cadre de la mise en œuvre 

d’un couplage de marché régional, la seule coordination ou modification apportée au calcul 

de capacité soit un processus de réduction appliqué aux capacités transfrontalières à 

l’intérieur de la région uniquement ! En particulier, une réduction des échanges avec d’autres 

régions au stade du calcul de capacité n’est pas proposée dans cette méthode, même si 

certains d’entre eux, tel IFA, ont un impact majeur sur la frontière France Belgique.    

177. Par conséquent, la CREG considère que la méthode proposée est discriminatoire à 

l’égard des échanges transfrontaliers en faveur des échanges internes et qu’elle n’est pas 

conforme à l’article 6.1 du règlement (CE) n° 1228/2003 qui précise notamment que les 

problèmes de congestion du réseau doivent être traités grâce à des solutions non 

discriminatoires. 

 

IV.2. Utilisation peu efficace du réseau de transport 

178. La seconde objection concernant la méthode de calcul proposée concerne l'utilisation 

peu efficace du réseau de transport qui découle de leur application. 

179. Comme déjà indiqué à la section III.5.3.4 ci-dessus, les capacités techniques du 

réseau de transport sont mal utilisées : en moyenne, les éléments du réseau de transport 

sont chargés à 19,7 % de leurs capacités nominales. En outre, aucune corrélation 

significative n’existe entre le taux de charge moyen réel du système et les congestions 

observées en J-1.       

180. En ce qui concerne la frontière avec les Pays-Bas, où la capacité transfrontalière est 

limitée à une valeur arbitraire maximale de 1.401 MW, il est évident que ce type de méthode 

ne met pas à la disposition des acteurs du marché la capacité maximale du réseau de 

transport affectant les flux transfrontaliers. 

181. En outre, comme indiqué aux § 127 ci-dessus, les méthodes de calcul actuelles, 

basées sur le concept ATC, donnent lieu à des marges de sécurité élevées et arbitraires, qui 
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ne permettent pas une utilisation efficace du réseau. De plus, les valeurs des NTC sont 

déterminées sur base de deux (ou pire encore, un pour certains GRT) calcul par jour. Ceci 

n’est pas compatible avec les variations importantes des flux physiques observés au cours 

de la journée sur les interconnexions. Cette incertitude importante force les GRT à prendre 

des marges de sécurité anormales dans leur calcul des capacités transfrontalières. Un calcul 

plus efficace (comme prévu dans l’approche « flow based ») devrait au minimum déterminer 

des valeurs horaires afin de suivre plus étroitement l'évolution des capacités du réseau. En 

outre, le contrôle de sécurité commun repose sur la survenance simultanée d’échanges 

transfrontaliers égaux à leur maximum sur toutes les frontières. Ceci correspond à calculer 

les capacités sur base d’une approche du pire scénario. 

182. Pour les raisons susmentionnées, la CREG considère que les méthodes de calcul de 

capacité appliquées par Elia ne sont pas conformes à l’article 6.3 du Règlement qui spécifie 

que la capacité maximale des interconnexions et/ou des réseaux de transport ayant une 

incidence sur les flux transfrontaliers doit être mise à la disposition des acteurs du marché.  

IV.3. Pas d’allocation basée sur le marché 

183. La troisième objection aux méthodes proposées est leur incapacité à permettre une 

allocation conforme au marché des capacités de transport.  

184. En effet, lors de la première étape du calcul, les capacités transfrontalières sont 

calculées (frontière sud) ou fixées (frontière nord) sans tenir compte de la valeur économique 

des échanges potentiels. Le mode de partage de la capacité du réseau de transport entre les 

frontières et entre les échanges internes et transfrontaliers ne tient pas compte des gains de 

richesse potentiels résultant de ces échanges.  

185. En ce qui concerne la deuxième étape de la méthode, le contrôle coordonné de la 

sécurité du système et le principe adopté pour les réductions reposent, selon les GRT, sur 

un principe d’efficacité (en termes de quantité) relative aux réductions des NTC pour 

remédier à une congestion, les frontières les plus proches (en termes de facteurs d’influence 

ou PTDF) étant réduites en priorité. La CREG constate tout d’abord que la réduction 

proposée ne permet pas le respect de cet objectif et introduit une hypothèse arbitraire sur les 

GSK susceptibles d’avoir une grande incidence sur les coefficients de réduction. Enfin, le 

principe adopté ne tient pas compte de la valeur économique des échanges potentiellement 

réduits. 

186. Pour ces raisons, la CREG considère que la méthode de calcul de capacité actuelle 



 67/76 

n'est pas conforme à l'article 6.1 du règlement qui spécifie que la gestion de la congestion 

doit être traitée grâce à des solutions basées sur le marché. 

IV.4. Coordination régionale insuffisante 

187. La quatrième objection concerne la coordination. Il est utile de rappeler l'affirmation 

avancée par ETSO en 2001 dans la section 4.1  de son document sur le calcul des capacités 

ATC:  

188. « Enfin, les valeurs NTC en elles-mêmes n'apportent pas la base d'une méthode 

coordonnée d'allocation du commerce transfrontalier sur plusieurs frontières dans un réseau 

maillé. Une vision d’une approche coordonnée avait déjà été présentée dans un document 

ETSO distinct [4]. Elle s’appuierait sur les mêmes principes de calcul qu'esquissés dans ce 

document, mais l’allocation de capacités de transfert serait effectuée sur la base des 

conséquences en termes de flux de charge et pas directement en utilisant les valeurs 

bilatérales des NTC. Par conséquent, l’importance réelle des valeurs NTC dans les concepts 

basés sur les transaction du commerce international vont diminuer en Europe continentale ».  

189. Cette affirmation indique clairement les limites de l’approche ATC en termes de 

coordination et les améliorations possibles que l’on appellera plus tard une approche « flow 

based » de la méthode ATC. Il est frappant de constater que les limitations de l’approche 

ATC avaient été identifiées depuis de nombreuses années par les GRT eux-mêmes.  

190. La méthode ATC n’est donc pas capable de traiter efficacement des flux de bouclage 

physiques interdépendants. La méthode ne traite pas les flux de manière égale mais accorde 

la priorité à certaines transactions, sans chercher à savoir si cette approche traite plus 

efficacement les flux de bouclage. La méthode utilisée par les GRT nationaux ne tient pas 

compte non plus du bien-être socio-économique régional.  Les niveaux de capacité de 

transport transfrontalière n’ont pas de relation avec la valeur économique des transactions 

transfrontalières potentielles. Le partage de la capacité de transport disponible entre 

plusieurs frontières n’est pas conforme au marché et certains échanges sont arbitrairement 

interdits. Le modèle de calcul actuel ne tient pas compte non plus de la démarcation des 

zones dans la région (la coexistence de petites et de grandes zones), ce qui augmente 

encore les défauts de la méthode proposée.  

191. Par conséquent, la CREG estime que la méthode proposée n’est pas conforme à 

l’article 3 des lignes directrices, et en particulier avec les articles 3.5 (a) et (b) de celles-ci. 

Cette affirmation vaut aussi pour les articles 1.7 et 1.8 relatif à la délimitation des frontières 
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de zone et l’organisation du redispatching susceptibles d’affecter les échanges dans des 

pays tiers. 

192. Il est important de noter que les objections soulevées ici auraient été évitées dans le 

cadre de l’implémentation d’une méthode basée sur les flux prenant en compte une 

délimitation des zones efficace au niveau régional. A ce sujet, il convient de rappeler ici 

l’engagement fait dans le « Memorandum of Understanding » de 2007 portant sur la mise en 

œuvre d’un couplage de marché « flow based » dans la région CWE. Tous ces éléments 

prouvent qu’il est temps aujourd’hui, neuf ans après l’analyse d’ETSO et trois ans après la 

signature du MoU, d’avoir une solution pour le calcul de capacités transfrontalières 

parfaitement compatible avec le Règlement et les lignes directrices.   

 

IV.5. Contexte et mesures de mitigation 

IV.5.1 Mise en place d’un couplage des marchés 

basé sur les flux 

193. Le 6 juin 2007, le MoU a été signé pour la mise en place dans la région CWE d’un 

couplage des marchés basé sur les flux. Ce MoU prévoyait que si la mise en place d’une 

solution basée sur les flux s’avérait trop difficile, un modèle de couplage moins sophistiqué 

peut être examiné par les partenaires du projet comme première étape vers la solution 

pérenne. 

194. La solution proposée actuellement par Elia constitue un couplage moins sophistiqué 

qui doit être donc considéré comme une étape intermédiaire à la mise en place d’un 

couplage des marchés basé sur les flux.   

195. Le 27 avril 2010, les gestionnaires de réseau et les bourses chargées de la mise en 

place du couplage des marchés CWE indiquent le mois d’avril 2012 comme cible pour le 

lancement du couplage basé sur les flux. Il convient ici de rappeler que la date cible prévue 

dans le MoU pour  la mise en place du couplage basé sur les flux était le mois de janvier 

2009.  

196. La CREG tient à signaler qu’elle considère que les méthodes de calcul des capacités 

appliquées aux frontières belges ne seront pas conformes au Règlement aussi longtemps 

qu’une méthode basée sur les flux ne sera pas implémentée.    
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197. En conséquence, la CREG demande à Elia de lui soumettre au plus vite  une 

proposition de calcul des capacités basé sur les flux et conforme aux lignes directrices. 

IV.5.2 Proposition de modalités relatives à la 

détermination des capacités journalières 

198. Vu les risques liés à la méthode de calcul proposée sur les capacités transfrontalières 

(et en particulier sur la frontière sud), la CREG a demandé à Elia de s’engager à mettre à la 

disposition des acteurs du marché au moins 1700 MW (NTC) dans le sens France vers 

Belgique et 600 MW (NTC) dans le sens Belgique vers France. Il convient de rappeler que 

ces valeurs peuvent être particulièrement contraignantes durant les mois d’été.  

199. Le 22 avril 2010, la CREG reçoit de la part d’Elia un premier courrier en réponse à 

ses préoccupations. Dans ce courrier, Elia indique que, sur base de simulations récentes 

relatives au processus coordonné de calcul des capacités dans la région CWE, « des 

réductions de capacité suite au processus de coordination entre gestionnaires de réseau 

(l’étape n°2) ne sont pas à attendre » et que « la méthode conduit à des capacités 

journalières qui respectent les valeurs minimales citées par la CREG ».  

200. Elia soumet également le 2 septembre 2010, une proposition de modalités relatives à 

la détermination des capacités journalières pour la frontière franco-belge.  

201. Dans ce document, il est tout d’abord précisé que pour l’année 2010, la valeur 

minimale de 600 MW dans le sens Belgique – France, a toujours été respectée, et ce 

jusqu’au 23 août 2010. La valeur de 1700 MW n’a pas été respectée fin juillet 2010, 

notamment en raison de l’indisponibilité de la ligne Gramme – Achène référencée 380.10 

dans le document d’Elia consécutive à  des vents exceptionnels qui ont sérieusement 

endommagés trois pylônes de celle-ci le 14 juillet 2010.   

202. En conséquence, la CREG considère que le processus de contrôle coordonné de la 

sécurité du réseau et les réductions rares qui pourraient en découler ne devrait pas avoir 

d’impact significatif sur le fonctionnement du marché en 2011. La CREG tient à préciser que 

ceci ne veut pas dire que le niveau global des capacités proposé n’a pas d’impact sur le 

fonctionnement du marché.   

203. Pour l’année 2011, Elia s’engage à réaliser des objectifs au moins égaux à ceux fixés 

pour 2010, à savoir, dans le sens France Belgique, 1700 MW 100% du temps, 1800 MW à 

95% du temps et 2000 MW à 90% du temps et dans le sens Belgique France 800 MW toute 



 70/76 

l’année. 

204. Elia indique également qu’elle communiquera à la CREG et aux acteurs du marché, 

avant la fin 2010, les objectifs précis qu’elle se fixera pour l’année 2011. Ces objectifs 

tiendront compte de la mise en service récente du renforcement de l’interconnexion 

Aubange-Moulaine. 

205. Conformément au dossier de presse réalisé  le 25 juin 2010 par Elia dans le cadre du 

renforcement de cette interconnexion où les gestionnaires de réseau indiquent une 

augmentation d’environ 10 à 15 % de la capacité d’échange entre la France et la Belgique, la 

CREG considère en conséquence que les objectifs d’Elia doivent au moins être égaux à une 

augmentation moyenne de la NTC de 10 % en 2011 par rapport à l’année 2010.  

IV.5.3 Etude relative à la délimitation des zones 

206. Afin de rencontrer les soucis de la CREG en ce qui concerne le niveau des capacités 

transfrontalières, il a été proposé au cours de la réunion du 22ème CWE RCC du 7 juillet 2010  

d’effectuer au niveau de la région CWE une étude sur l’influence de la taille des zones sur le 

bien être socio-économique régional. Une meilleure définition des zones, qui ne devrait plus 

correspondre nécessairement aux frontières nationales, devrait avoir un impact positif sur la 

gestion des flux de bouclage, sur le bien-être socio-économique régional et sur le niveau des 

capacités commerciales allouées au sein la région. Cette étude devrait être réalisée par les 

gestionnaires de réseau et les bourses de la région CWE. L’engagement des régulateurs a 

été confirmé lors de la réunion de monitoring du projet ITVC du 17 septembre 2010.   

207. La CREG se réjouit de cet engagement qui constitue à ses yeux un pas important 

pour la mise en place de méthodes de gestion de la congestion conformes aux lignes 

directrices dans la région CWE, et en particulier aux articles 1.7 et 1.8 des lignes directrices.  

208. La CREG demande à Elia de tout mettre en œuvre pour terminer cette étude pour le 

mois de juillet 2011. La CREG considère que cette étude doit en outre examiner l’option qui 

consiste à définir un seul prix horaire pour des consommateurs situés dans des zones 

différentes et être faite dans le cadre de la mise en place du couplage basé sur les flux.  

209. Enfin, la CREG indique qu’elle considère très important la mise en place d’une 

solution pérenne pour la gestion des congestions, conforme aux lignes directrices et 

permettant une utilisation efficace du réseau. Aussi la CREG demande à Elia de poursuivre 

les travaux qu’elle a entrepris en ce sens et de lui communiquer tous les six mois les actions 

et les progrès qu’elle aura réalisés dans ce domaine.  
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IV.5.4 Surveillance du calcul 

210. La méthode de calcul des capacités proposée dans le cadre de l’implémentation du 

couplage des marchés diffère des méthodes appliquées précédemment par la mise en place 

de la deuxième étape qui correspond au contrôle coordonné de la sécurité du système. 

211. Cette deuxième étape de la méthode présente le risque de diminuer encore plus les 

capacités proposées en bilatéral dans le cas de doute sur la sécurité prévisionnelle du 

réseau, et d’atteindre des niveaux inférieurs aux capacités minimales considérées par la 

CREG (voir paragraphes 24 et 37).  

212. Dans son courrier du 22 avril 2010, Elia indique que, sur base de simulations 

récentes relatives au processus coordonné de calcul des capacités dans la région CWE, des 

réductions de capacité suite au processus de coordination sont peu probables. La méthode 

conduirait donc à des capacités journalières qui respectent les valeurs minimales citées par 

la CREG.  

213. Toutefois, il a été convenu lors de la réunion de surveillance de la mise en place du 

couplage ITVC du 17 septembre 2010 que, les régulateurs de la région CWE vont surveiller 

de manière rapprochée le niveau des capacités allouées et que, si des réductions de 

capacité devaient avoir lieu et atteindraient les niveaux des capacités minimales présentées 

ci-dessus, les gestionnaires de réseau devront expliquer de manière transparente et rapide 

chaque cas où la capacité serait inférieure aux niveaux minimums considérés par la CREG. 

214. Dans ses propositions de modalités introduites en septembre 2010, Elia avait 

d’ailleurs indiqué qu’elle serait disposée à fournir à la CREG une explication détaillée si les 

valeurs de la NTC seraient strictement inférieures aux valeurs minimales citées par la 

CREG.   

215. En conséquence, la CREG demande à Elia de lui fournir pour chaque occurrence de 

valeurs de capacités (NTC) inférieures aux niveaux minimums discutés, un rapport détaillé 

sur les circonstances de la réduction. Ce rapport contiendra notamment le contexte, les 

causes et les contraintes qui ont entrainés la réduction, les PTDF et les GSK utilisés ainsi 

que tous les éléments permettant à la CREG de recalculer les réductions qui auraient été 

appliquées.      
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IV.5.5 Publication du plan général pour le calcul de 

la capacité totale du transfert et de la marge de 

fiabilité 

216. L’article 5, alinéa 2, du règlement et l’article 5.2 des lignes directrices impose aux 

gestionnaires de réseau de publier une description du système général de calcul de la 

capacité d’interconnexion pour les différentes échéances.  

Afin d’être conforme à l’article 5, alinéa 2, du règlement et à l’article 5.2 des lignes 

directrices, la description du modèle général doit être suffisamment détaillée. Les 

informations publiées dans ce document doivent en principe permettre aux utilisateurs de 

réseau de calculer eux-mêmes approximativement les capacités des interconnections. 

217. Le 16 juillet 2010, la CREG a communiqué à Elia ses remarques et questions 

relatives à la première version d’Elia de la description du calcul de la capacité de transfert. 

Dans sa lettre du 16 juillet 2010, la CREG a constaté que la description proposée ne 

satisfaisait pas encore aux critères de fond du règlement et des lignes directrices, et que le 

texte proposé devait encore comporter beaucoup plus de détails concernant les différentes 

étapes et méthodes utilisées. Le document devait en outre être adapté de manière beaucoup 

plus claire à un contexte belge.  

218. Le 2 septembre 2010, la CREG a reçu une nouvelle proposition d’Elia, remplaçant 

la description du modèle de calcul proposée précédemment. 

219. Concernant cette nouvelle version, la CREG souhaite tout d’abord faire remarquer 

qu’Elia a apporté des améliorations considérables au texte et a réussi à combler certaines 

imprécisions ou lacunes du texte. En comparaison avec la version précédente, certains 

passages du texte ont donc été rendus beaucoup plus clairs. 

220. La CREG déplore toutefois qu’Elia n’ait pas tenu compte de l’ensemble de ses 

remarques. Certains aspects, sur lesquels la CREG a pourtant attiré explicitement l’attention 

d’Elia dans sa lettre du 16 juillet 2010, n’ont pas été clarifiés ou sont même parfois moins 

précis. 

221. Le texte décrit par exemple quels éléments généraux figurent dans le scénario de 

base, mais reste ambigu concernant la manière ces éléments sont introduits dans la 

pratique.  
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222. Ainsi, le rôle du traitement prioritaire des échanges internes aux pays dans le 

scénario de base et son impact sur la poursuite du calcul de capacité (voir sections III.3.1.1 

et III.3.2.1 de la présente décision) ne sont pas expliqués, mais restent très vagues.  

Le texte soumis par Elia mentionne par exemple que des hypothèses du scénario de base 

relatives aux échanges internationaux prévus pour la semaine suivante sont prises sur la 

base des « transactions commerciales » notamment. Le texte n'explique néanmoins pas si 

ces transactions commerciales sont purement des transactions commerciales nationales 

conclues dans un seul pays étranger (engendrant toutefois des flux de bouclage dans les 

pays voisins), ou des transactions commerciales internationales conclues entre utilisateurs 

de réseau à l'étranger, ou des transactions commerciales internationales conclues entre un 

utilisateur de réseau belge et un utilisateur de réseau à l'étranger. Pour le calcul du scénario 

de base, il est toutefois important de savoir quelle(s) option(s) est/sont effectivement 

suivie(s).  

223. Le rôle précis des flux de bouclage dans le modèle de calcul y est étroitement lié. 

Leur impact sur le calcul de la capacité d’interconnexion commercialement disponible n'est 

pas montré ou expliqué dans le texte soumis. Le texte mentionne certes que les flux de 

bouclage constituent une des hypothèses figurant dans le scénario de base, mais il ne peut 

être déduit de la description du document quels flux de bouclage figurent précisément dans 

le scénario de base. 

224. En outre, la déscription du scénario de base en semaine -1 et J-2 n’indiquent pas 

clairement la manière et les hypothèses précises relative aux flux de bouclage (sont-ils 

additionnés explicitement via une transaction externe ?) et à l’impact d’IFA. 

225. De plus, Elia n’indique pas clairement la manière dont le calcul des capacités est 

coordonné entre les deux frontières belges. 

226. Enfin, la description proposée ne permet pas de comprendre comment fonctionne le 

mécanisme de réduction coordonné des capacités calculées en bilatérale. En particulier, la 

contribution des différentes frontières en cas de dépassement des limites sur un éléments de 

réseau est à clarifier. 

227. En conclusion, on peut donc affirmer que le document soumis par Elia n'est pas 

clair sur certains passages essentiels et que le lecteur n’est pas suffisamment en mesure de 

calculer lui-même approximativement les capacités des interconnections. Ce manque de 

clarté dans le texte soumis par Elia s’exprime par exemple aussi dans le fait que la CREG a 

dû se baser non seulement sur la proposition d’Elia pour prendre la présente décision, mais 
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aussi sur toute une série d’autres documents pour procéder à l’évaluation de la méthode de 

calcul (voir paragraphe 41 ci-dessus). 

228. Vu les raisons citées ci-dessus, le document soumis par Elia ne répond pas sur le 

plan du contenu à l’article 5, alinéa 2, du règlement et à l'article 5.2 des lignes directrices.  

229. La CREG demande dès lors à Elia de tenir compte de ses remarques décrites dans 

sa lettre du 16 juillet 2010 ainsi que de la présente décision, et d’éclaircir davantage le texte 

relatif au modèle de calcul de la capacité de transfert. 
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DECISION  

En application de l’article 5, § 2, du Règlement et des articles 176, §2, et 180, §2, du 

règlement technique, la CREG décide, pour les motifs qui précèdent, de refuser la 

proposition d’Elia relative au plan général pour le calcul de la capacité totale de transfert et 

de la marge de fiabilité du transport avec la France et les Pays-Bas, introduite dans le cadre 

de la mise en place du couplage des marchés de la région CWE.  

En effet, la CREG considère que la méhode proposée n’est pas conforme aux articles 6.1 et 

6.3 du Règlement et aux articles 1.7, 1.8, et 3.5, des lignes directrices. Le document soumis 

par Elia ne répond également pas sur le plan du contenu à l’article 5, alinéa 2, du règlement 

et à l'article 5.2 des lignes directrices.  

    

Toutefois, afin de ne pas mettre en péril les autres avantages liés à la mise en place d’un 

couplage des marchés au niveau de la région Centre Ouest Européenne étendu vers la 

région Nordique au travers du couplage ITVC, et dans la mesure où la CREG pense que les 

réductions coordonnées n’auront pas d’impact négatif sur le marché vu notamment les 

engagements d’Elia, la CREG décide d’autoriser la mise en œuvre de cette méthode de 

calcul dans le cadre du couplage des marchés. 

La CREG demande à Elia : 

 Conformément au paragraphe 197 de la présente décision, de lui soumettre au plus 

vite une proposition de calcul des capacités qui soit basée sur les flux et conforme 

aux lignes directrices. 

 Conformément au paragraphe 205 de la présente décision, de fixer des objectifs pour 

la capacité moyenne proposée (NTC) entre la France et la Belgique qui doivent 

correspondre au moins à une augmentation de 10 % en 2011 par rapport à l’année 

2010.  

 Conformément au paragraphe 208 relatif à l’étude de délimitation des zones dans la 

région CWE, de tout mettre en œuvre pour terminer cette étude pour le mois de juillet 

2011. Cette étude devra notamment examiner la possibilité de définir un seul prix 

horaire pour des consommateurs situés dans des zones différentes et être faite dans 

le cadre de la mise en place du couplage des marchés basé sur les flux.  
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 Conformément au paragraphe 209 de la présente décision, de poursuivre les travaux 

qu’elle a entrepris dans le domaine de la mise en place d’une solution pérenne et de 

lui communiquer tous les six mois les actions et les progrès qu’elle aura réalisés dans 

ce domaine.  

 Conformément au paragraphe 215 de la présente décision, de lui fournir pour chaque 

occurrence de valeurs de capacités (NTC) inférieures aux niveaux minimums 

discutés, un rapport détaillé sur les circonstances de la réduction. Ce rapport 

contiendra notamment le contexte, les causes et les contraintes qui ont entrainés la 

réduction, les PTDF et les GSK utilisés ainsi que tous les éléments permettant à la 

CREG de recalculer les réductions qui auraient été appliquées 

 Conformément au paragraphe 229 de la présente décision, de tenir compte de ses 

remarques décrites dans sa lettre du 16 juillet 2010 ainsi que de la présente décision, 

et d’éclaircir davantage le texte relatif au modèle de calcul de la capacité de transfert. 

 

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 
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